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'ARRETE minislériel du 14 ma! 1954 fi"a,,1 {es da­
tes, des élections aU conseil central de la section Jt~ 
et aU conseil tational de l'ordre national des phar­
maciens dans les territoire;.; d~oulre ..mei, aU Camp­
roun el au Togo. 

Le secrétaire (PEtat li la Fl'anee rl!outl'C~IllCl', 

nVV 11 le Mnel 53-fjOO du 6 juillet 1953 portant {lél~gntit)ll 
trattriùution" Bq serrétaÎre d;Etat il la Fran('è d'outre-mer. en­
semble l'iH'rê,té tIu 9 ïuillet 1953 pn~('i&ant ('es nttr\!JllIÎons;' 

Vu 1.1 loi n~ 53-662 du le< août 1953 motlifiant el complétant 
les disposition!> du code de la pbfulllil('Îe f"once!'nant l'ordre na­
tional d,;.s pharmaciens et les r\'udant applicables <lll:\ territoires 
d'outre-mer. au Cameroun ('t I\U Tugo et: nutamm"cnt. l'arfide 
ft (art. 37 du rode); 

Vu le Meret du' ;; no\embn' 195;{ pris cn application de Fnl'­
'lide ;) de 1.. loi Il'' ;;:s_662 (art. 2l bis r]a code;; 

ARRETE: 

ARTICLE PRR\nt:R. - Les élections prévues dans 
les rouditions déterminées par les arrêtés du 20 jan­
vier 195:i auront lieu: 

a) Pour les délégués locaux, les représentants mé­
tropolitains et leurs suppléants, de la seelion F de 
l'ordre des pharmaeicns. le 1" juitlet 1954: 

h) Pour le repr{s<'nlanl de la section F aU conseil 
national de Fordrc des phal'luac.icns ct son suppléant, 
le 13 septembre 19iH. 

ART. 2. Le président du conseil nat;'lnal de 
l'ordre des pharmaciens ct le chef du bureau phar­
macie de la direction du service de santé de la Fran­
ce d~()utre-lner sont chargés~ ehRcuu en ('1;' qui le 
concerne, de Pexé('utlo11 du présent arrêté, qui sent 
publié au JOl/rnal offieiet de la République fran­
t;ai~ ct au Bulletin officiel du miuÎ:'itPT"t"' rie la Fran­
ce d~outre ..nlCr~ 

Fait " Paris, le 14 mai 19.H. 

Pour le SI'crétaire et par délégation: 

Le C/"'f de CabÏJ1('t, 
Bellé LETl:U,lBR. 

Or••l'li••Uon lé.érale de ta nation pour 
le temps de guc".. 

NH 510..54!C. - Par arrêté du CQl1l1llissaire de 
la République au Togo en date du: 

9 juin '954. - Est promulgué dalls le Territoire 
du Togo le décret nO 54-524 du 17 mai 1954 modi­
fiant l'artiele 26 du décret du 28 llovembre 19:}8 
portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 11 juillet 19;~8 sur l'orga­
nisation générale de la llati"n pour le temps de 
~erre. 

DECRET No 54-.~24 du 17 mat 1954 modifianl l'ar­
tiel,' 26 du décret du 28 novembre 1938 portail t 
règlement d·administrali?". publique pO": rapp/i_ 
catwn de la foL du 11 ,ulliet 1938 sur lorgamw­
tion générale de la lia/ion pour le temps de guer",. 

Le présidellt du conseil des millistres, 

Stlf le rapport [lu ministre de l,. ~IHenf'e n<lttollalc et d...s 
foc('e, M'mISe:;. 

Yu 1.1 loi du :~ juîllel 1877 rdntÎ\'C ilU'\ ré<lui!:>itlQllS uülltaires; 

Vu ln lOt du JI juillrt 19:ill !lur l'organisation générale de lit 
nation poUl' }(' temps Jc j;UCTJ't". cn"elllbJe les", lOÎ5 et d(-crè1:s 
~rui Font mrn.iHi;e; 

VlI lf' do.'l'rèl du ::!8 nmembre J9:m Iluriallt règlement -d'ad­
nünistratiou publiqiH: pour fapplicatlon de la loi du 11 juil­
let 19:3U rdutiH~ ft l'org<misation générale de la nation pour 
le tClT1p~ dl' ~Uèr«,; 

Lr comeil rfEtal entendu. 

DECRETE: 

AR'HeL..::: PRlŒJER. Le quatrièmf' alinéa dt' l'ar­
tiele 26 du dé"ret du 28 novembre 19:i8 gU5"isé l'st 
rcmplaré pm' les dispositioŒ; suivantes: 

Il La nature d la quolité des re:'iSoul'l't'J~ en parti­
euliel" des hnmcubles {JU parties tFimmeuhlt's qui 
pourront être soustraitt':'\ ;, la réquisition soit dans 
un but d'in1érèt gt~llél'aJ. soit comrn(,~ indispensables 
au produdeur, détenteur ou occupant d à sa famil­
le, seronl fixées par arrêté tOlijoiut du président du 
conseil et du ministre intéressé Xl. 

ART. 2. - Le ministre de la défense natiollalt' t·t 
des forces arméeH~ le garde des sceauX1 HlÎnislfc de 
la justiœ; le mù,istre des affaires étrangères; le 
ministre de l'intérieur, le ministre des finances ct 
dr-s affaires économiques,. le ministre de Pédu{"ation 
llationale. le ministre dc, travaux publics, des traHS­
ports et du tourisme,' le ministrc de l'ill<lu.s1rk l~t 
du commerce, le lninistre dt" ra~rj~ultul'e~ le nu.. 
nistl'c de la p'raucc d'outre-mer. le ministre du 1ra­
vai! et de Ja ~ét'urité so(~iale~ ho mini5ll·c de la l'L'­

eonstl'udioH ct du logeIHi'nt, le. mÎuÎstn- des anl"Îl'_1l "f 

combattant:! (-'t "idilllt~S dt, la gUCl'I'l', lt~ ministre 
de la sunté publique ct th· la popula'tion .." le ministre 
des postes. t"qérz;rapht'B d t~léphone:-t, le seerétah'e 
d'E1at il la présideute. du {·oll.5t'i1. ('har~é cl\:' l'infor­
mation, le 5('cl'étaÎl'e d:Etat aux forces armées (guer­
re), le ~Wcl'étRire d~Etat aux fOt'{'C5 lumécs (n1arinc); 
le secrétaire ù~Etat aux fort'-cs al'nlf~(,s (aii'), le ~e­
el'étain.' .rEtat au budget" le secrétaire· d~Etat aux 
affaü'c5 écon01niques, le st:erétaire d'Etat aux tl'avaux 
publies el à. l'aviation l,hile (.{ le secrétaire <1'Etat 
t! la marine rnart:handc sont ennrgés~ chacun en ee 
qui le conccrlle~ de Fexée-utiolJ du présent décret; qui 
sera publié au JOl/mal of/iciet de la République fran­
çaise. 

Fait il. Paris, le 17 mai 191)4. 

Joseph L""IBL. 
Par le président du conseil des ministres, ministre 

des affaireH étrangères par illtériln; 
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Le ministre de la défense. nationa(e 
et des forces armées, 

R. PLÉVE". 

Le garde de. sceaux, mù,istre de la iustice, 
Paul R,BEYRE. 

Le· ministre de lïlltérieur, 
Léon· ~'1ARTINAUD-Di;PL"4.T. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

Le ministre de /'éducation nationale; 
André l\hRTE. 

Le mmilltre des 	 Travaux publics, des Tramports 
et du Tourisme, 
Jaeques CHASTELLAIN, 

Le ministre tie !"industrie et du commerce. 
Jean-Marie LOI-l'EL. 

Le mù';stre de 	 l'agriculture, 
Roger HOUDET. 

Le ministre de la France d'outre-meri 
Louis JACQUIN01'.' 

Lê. ministre du 	 Travait et de la Sécûrité soc,iale. 
Paul BACON. 

Le ministre de la 	reconstruction et du logement, 
l\1aurice LEMAIRE. 

Le ministre des Anciens Combattants 
et Victime., de la Guerre; 

André M'TTER. 

Le ministre de la 	 santé publique et de Jo pof!ulalion, 
Paul COSTE-FLORET. 

'Lê mù,iIIlre des 	 Postcs, Télégraphe. et Téléphones. 
Picl"l'e FERRI. 

Le .eorétaire d'Etai il la présidence du conseil; 
chargé de l'iniormatwn, 

Emile Hl'Gl'E'. 

Le secrétaire d'Elat aux {orces armées (guerre). 
Pierre nE CHEVIGl'iÉ. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées lmar;"e11 
.Jacques GAVTNI. 

Le .<ccrétaire d'Etat aux farces armées (airl. 

Louis CHRISTIAENS. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Etat aux affaires économiques, 
Bernard LAFAY. 

Le secrétaire d'Etat aux travaux -publics 

et à l'aviation civile, 


Paul DEVINAT: 
Le Secrétaire d'Etat à la Marine marc{umde, 

Jules RAM..aoNY. 

Militaires 

No 499-54{C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo CIl date du: 

3 juin 1954. - Sont promulgués dans le Terri­
toire du Togo le décret nO 54-526 du 17 mai 1954: 
portant règlement d'administration public pour l'or­
g~isation. du, c~"ps spécial. mi~tair~ de la météoro" 
logl" et IArrete du 17 mal 19.)4 fIxant 1"5 rapports 
existant en temps de paix entre les années, la mé.. 
téorologie nationale et les services météorologique3 
d'outre-nIer. • 

DECRET No 54-526 du 17 mal 1954: portant règle­
m~nt d'admillistNltion publique pour l'organisation 
du corps sfJéç.ial militaire de la météorolOgie. 

,Le président du . conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 

force3 armées, du ministre des affairE's étrangères~ du ministre 
de l'int~rieul', du ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme) du ministre de 13 Frrmee .d'outre~mer, des 6ecré· 
tairell ,d'Etat aux forces armées (guerre), (marine) et (air) et du 
'Secrétaire d'Etat aux traVaux publics et il l"H'ÎatioD chile; 

Vu la loi du l~ juillet 1927 sur l'organisation générale de 
l'armée et notamment son article -10; 

Vu la loi du 31 mar!! 1928 snI' le recrutement de rarmée et 
lIotalUluent sou article 52 aux termes duquel uu règlement 
d'administration publique déterminant les c1ttégones de pro~ 
feuioll!!. (Itll peu\'ent comporter de;, affectations spéciales et 
les cl~es des réserves dans lesquelles tcS affectations pour­
ront être prononcées~ ensemble le décret n'" 51-260 du 
28 fénier 1951 portant règlement d~ad1!linistrati.oll publique 
pour PappJ(eaticm de!< disposîtions de J'article 52 précité. ledit 
décret modifié par le décret n" 53_756 du 2:3 juillet 19S;l;

"'u la loi du 2 juillet 1934 sur Porgani!tation générale de 
P,'lrmée de l'air; 

Vu ta foi du l~r août 1936 fÎ.unt le statut des eadres des 
réserves de l'armée de l'air et notamment :!ion article 6-4 au"{ 
termes duquel '1 les ("ondit ions d~aecession dan8 le cüdre des 
35:!iimilf)!i spéeiall'C seront déterminées... pM Uil règlement 
;d'administration publique.•. ~. ensemble h: décret du Hl mars 
1936 portau! d-~lement d'administration publique pour l'appli­
ration dc~ di'flpo$itiQns de Fartide 64 pré('üé: 

Vu la lOl n~ 52-351 du 31 matS 1952 (,olltttituàut les détache­
ments de météorolo((le affectés organiquement à ('ertaÎne5 
grandes unité, et formations de rarmée de Pair et fixant le 
régime des fonNionna.ire~ de la l'uétéorologfe en serviee dans 
('es détarhemenh. eusemMe le dét"'ret nn 53.-4 du 3 iamier 195:~ 
portàllt àpplicution des disposi.tions tles artide'~ 4. et 5 de ladite 
loi; 

Le ronseil tr{>tat entendu. 

DECRETE: 
ARTICLE PRE)flEB.. - Il est cree, au sein de Far ..' 

mée de l'air. un corps spécial militaire de la météo­
rologie. 

Les personnels du corps spédal sont affectés au 
service militaire de la météorologie, qui fait l'objet 
d'un décret particulier. 

ART. 2. Le corps spécial militaire de .la météo~ 
rologie est organisé dès le temps de paix. . 

Il est /Ilis sur pied en cas de mobilisation générale 
ou partielle ou dan.o les cas prévus aux arlicles 40 
et 52 de la loi du 31 [Uars 1928 précitée. 
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11 fliit alors partie ÎlItéj!;rante de l'armée de l'air 
~t est soumis aux lois ct règlements qui la r~isseHt, 
.ainsi qu'aux dispositions du présent décret. 

ART. 3. - Le corps "pédal militaire de la météo­
rologie se recrute parmi les pcrsonllelô des catégories 
'suivantes .! 

;.Corps des ingéniew's de la météorologie; 

Corps et cadres de la météorologie nationale: 

Cadre deS' ingénieurs des travaux météorologiques 
.(le la Franee d'outre-mer; 

Adjoints techniques des cadres supérieurs de la 
.météorologie des territoires d'outre-tupI'. 
.80unÙs aux obligations militaires par la loi de recru­
tement, soit au titre du service arIné (1 re ("t 2e ré­
serve), soit au titre du service auxiliail"c. 

Ces personnels sont dassés dans l'affedalion spé­
ciale. 

ART. 4. - J.:::n outre, le c.(lrps spédal militaire de 
la météorologie peut être renforcé suivant les besoins 
par: 

·a) Des personnels dcs catégories visées .. l'arti,'le 
3, démissiormaires, SOUlnÎS aUx obligations militaires 
:pal* la loi de recrutenlcnt soit au titl"C du service 
arlné (1te et 2e l"éserve;. soit au titre du service 
.auxiliaire; ils sont alors mis t:ll afft't'tation spéciale; 

b) Des personnels des ratégOl'ies visées ù l'article 
3, dégagés de tQutcsobligations militaires et volon­
taires pOU.f remplir un emploi claus ec corps ~ 

c) Des personnes qualifiées en llIatière de llH~tro­
rologie, degagées de toutes obligations militaires et 
'Volontaires poUl' l'emplir un enlploi dallS cc corps. 

ART. 5. - La hiérarchie dans le corps spécial mili ­
:taire de la météorologie s'établit comme dans les 
différ.ents corps ou cadres ,le la météorologic l'Il 

.temps de paix, d'après la similitude des emplois. 
Les grades de la bi<'rarehie dans le corps spédal 

militaire de la météorologie. leur ('orrespondaut'c avr(~ 
les grades de la biérlln'hie militaire et les appellations 
.correspondautes 80nt nxés t'Il ('ollséqut'llce, pour les 
foncti-onnaires visés à l'art ide a et à Farticl(' -1. aH... 
néa b, par lc tableau anuex.é au présent déi!ret~ 

Les personnels mentionnés à l'artide 4, alinéas a ct 
c, reçoivent un grade d'assimilation spéciale en J'àp­

port avec: les (,lnplois qu'ils doivent oecupcT. 

ART. 6. - Les effectifs du corps spécial et la 
l'épartition par p;rade sont fixés pal' arrêté du ministre 
de la défen"" nationale, 

Les modalités de désignation des persolliJels "I!­
:pelés • faire pal'tie de œ COI'pS et les modalités dc 
radiation sont déterminées par le se(~rétairc d'.:tat 
aLLX for(~es armées (air). en accord avec le minist l'C 
de la France d:outl'c"ulcr ct le secrétaire d'Etat aux 
travaux publics et ù ravialion civile. 

ART. 7. Les grades d'assimilation spédale sont 
attribués au personnel du corps "pédal militaire de 
la météorologie dès le temps de paix, OU au cours 

des hostilités. pa:, art'êtés du~ sè('rétaire rPEtat aux 
forces armées (alfh conforlnemcnl aux disposiliolls 
du décret du 10 mal', 1938 susvisé. 

Le personnel ne peut e,cipel' des préro~ativ(:s de 
ce grade d'assimilation que pendant la durée dl' r"m­
ploi dans le COI'pS spéda!. 

Al\T. 8. - AUCW1 avalJ(~~Ulent n'a lieu au titre 
du cadl'e des aSfiimilés spéciaux. Toutcfois~ les as­
similés spéciaux pcuv('nt être nommés .à un emploi 
correspondant ù un grade supérieur dans la hiéra"ehie 
civile et recevoir pendant la durée de ccl emploi le 
grade d'assilnilation rorre--spOlldant. 

['..es nominations pl'ovisoire3 sont fait~ par décision 
du seerétaire d-Etat aUx forces armées (air) . 

ART. 9. Les assimilés spéciaux appartenant au'< 
cadre-s des réservcs des forces années resten t soumis. 
en ce qui conoorne leur avancemcnt, aux lois et règle­
ments régissant les réscrves de l'armée ù laquelle ils 
appartiennent. 

ART. 10. - La tenue du personnel du l'orp" spé­
cial militait'é de la météorologie est fi"ée par le 
secrétaire d'Etat aux forces artuées {air). 

ART. 11. - Les personnels du corps spécial mili­
tair.e de la météorologie sont assujettis aux règles 
de la discipline générale et passibles des sanctions 
prévues par les règlCInents Tnilita.ire3. 

ART. 12. Le ministre de 1. défensc nationale et 
~s f-Oroos armées, le ministl'e des affaires étt'augè-rcsi 
le ministre de l'illtél'ieul', le Inini:5tre des travaux 
publics, des transports ct du tourisme, le ministl*c 
de l~ FranL'e d'outre-mer, 1(' secrétaire d'Etat aux 
travaux publics et .à l'aviation dvile ct les secrétaü'c:i 
d'Etat aux forces armées (guerre~ Inal'ine et ail') 
sont chargés, charun eu Cc qui le eOtH'el'ne~' d(' l'ex.é­
cution du présent décret, qui sera pubHé au Journal 
officiel de la République fran~ajsc, 

Fait" Paris, le li lIlai 1954. 

,Jo""r" LA~IEL. 
Par le président du ('ollseil des 111111[3t1'('5. InÎnistl'\:: 

des affaires étrallgèl't~:; par iutr,rÎm: 

Le mini.!re de la dé/ell" nationale 
et des Torcelf armées, 

n. PLE\E". 

Le minislre de l"intérieur; 
Léon MARnNALD-DÉPLJ.T. 

L~ mi,,;,;!re des 	 Travaux public", de" Tralls/mrlx 
et du touri.,me. 

Jacques CHASTELLllri. 

Le milli~tre dt, la France d~()ulre-mer) 
L<>uis JACQ(i[NOT. 

l .• secrétaire d'Elat aux {orces armées (guerre), 
Pierre DE CHEVIG:\ f:. 

Le secrétaire· d~Etat aux fatces arm,ée~ ~matillel,.' 
~Jacques GAYINI. 
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Le secrétaire d'Elat aux forces armées (air); 
Louis CHRISTIAENS. 

iLe secrétaire d'Etat aux Iravauxpllolics 
et à faviation civile, 

Paul DEVINAT, 

TABLEAU 
FIXANT LES (lRADE<3 DE LA HIÉRARCHIE DA '1S J.E C':QRPS 

SP:Î:CU.L MILITAIRE DE LA METEOROLOGIE .ET LEl 'R 

CORRESPONDANCE A' Ee LES GRAD.ES Dl<; LA HIÉRAR_ 

CHIE :M ILl'l'ATRE. 

mm DE LA ftIfHABCHIE 

ian. le torp. 411* fOlldlonnitn 


d, la m'"ont.gie 

d d.lu la cerp' s,ui,l mlliiain 


de: 1. méltorll)egÎI. 


GRADES' 
eonupu'lIl.allla

,el, 
il.fini:e militaire 

ApPEL.LATION 

Ingénieurs de la météorologie (ou aS:iÎmilés). 

Inspecteur RénéraJ . • . 

Ingénieur en chef de clas­
$.e exeeptionneIJe, 

Inginieur en chef hors 
classe 

Ingénieur en chef de 11e 

classe. 
Ingénieur en chef de 2e 

da!<ise • 

1 
Ingénieur ordinaire de 

1'C classe 
Ingénieur ordin:lire de 2.:: 

classe 
Ingénieur ordinaire de 3" 

classe 

Général 

de brigade 


Colonel. 


Colonel. 

lieutenant-


colonel 


Com.mandant. 


Commandant. 


Capitaine. 


lieutenant. 


M. J'inspecteur 

général 


M. l'ingénieur 

en chef. 


Idem. 


Idem. 


Idem. 


M. ringén'eur. 


Idem. 


Idem. 


Ingénieurs des travaux météorol".qiques (ou assimilés) 

Ingénieur deelasse excep­
tionueJ1e. 

Ing~nieur de if" classe 
Ingénieur <le 2c classe 
Ingénieur de 3e cla~se 

Ingénieur de 4e classe 
Ingénieur adjoint de irlo 

classe . 
Inginieur adjoint de 2e 

classe . . 
Ingénieur adjo lnt de 3" 

classe 
Ingénieur adjoint de 4.; 

classe 

Commandant. 

Capitoline. 

Capitaine. 

Capitaine. 

Capitaine. 


lieutenant. 

Lleutenant. 

Sous-1ieutenant 

Sous-lieutenant 

M. l'ingénieur. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 


Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Nota.. - A titre I!xcevtioJlJJt'lr les adjoint:, liH'Miqucs principaux 
désignés pour occuper, de façon durable~ des em~l(iis de prevll5Îon­
nistes tenus JJormalemeut par des ingénieurs adjoints d~ trttyaux 
météoro1ogiques ~u,'ent recevoir ~ ~ndant la durée de cette aHec~ 
tation,. rang de. sons-lientemmt ou lieutenant~ 

Adjoints techniques el. agmts. 

En règle Ilénéralc, les adjoints techniques autre.. 
que ceux vises au paragraphe qui précède, ainsi que 
les agents de la météorologie, sont appelés SOU8 les 
drapeaux avec le grade qu'ils détiennent dans les 
réserves. Tou1elois, Je secrétaire d'Etat aux forees 
armées (air), lorsqu~il l'esthm.~ nécessaire) peut pro­
noncer, au ~Jléfice de ces p{'rsonnels: des nonlÎna-· 
tioils ù des grades d'assimilation spéciale : 

10 Pour les adjoints tee/miques métropolitains, eon­
fonnément aux rorrespondanrcs Incntionnécs dans le­
tableau ci-dessous: 

GRAm Dt LA HIEHARCHIE 

dans !ft mpa dlll tonctionnairu 


dt la m6ldorologie 

Il 4ao$ i. toJ'ps spécial mi1i~ain 


de I~ m&leorolosÎI! 


Adjoint technique princi­
pal de cJasseexception­
nelle, 

Adjoint technique princi­
pa1 de 8" échelon. 

AdJoint technique princi­
pal de jc échelon. 

Adjoint techni<lue princi_ 
pal de Sil! échelon, 

Adjoint technique princi­
pal de 5" échelon. 

Ad.ioint technique 4e 

échelon . . . . 
Adjoint technitlUC 3f' 

échelan . . . , 
Adjoi.nt technique 2" 

échelon 
Adjoint technique 1" 

échelon . . . . 

6RlDES 

urmpllfldanll 


ApPl:!!LLATIONd. 1. 

biér.mhi. militaire 


M. 	 l'adjoint 
technique. 

idem.Adjudant-C'hef. 

Idem.Adjudant-chef 

Idem.Adjudant-chef. 

~dem,Adjudant. 

hlCJlhSergent-chef. 

Idem.Sergent-cbet 

Idem.::::::::1 
2" Pour les adjOints techniques des cadre. supérieurs 

de la mé1oorologie des territoires d'outre-IllCr, il u!l 
grade précisé dans chaque cas par accord du ,;('"re­
taire d'Etat aux forces armées (air~ du s('crétaire 
d'Etat aux travaux publies et il <Pu~iatiOD dvile et 
du ministre de la Franet' d~outre,-mcr; 

3° Pour les a~ents principaux lnétr.opolilains, Ù un 
grade préciBé dans chaque cas par accord du ,",'l'N' ­
taire d'Etat aux for('cs arnlées (air) ct du secrétairC': 
d'Etat aux travaux publics et fi l'aviation civile, 

'ARRETE interministériel du 17 T11ra, 1954 tixant les 
rafrPort. eristant en temjJ., de paix entre les arméeN. 
la météorologie nationale pt les .')crvices méléoro.. 
logiques d'outre_mer. 

Le ministre de la défense nationale ct des forees 
années. le ministre de la France d'outre-mer, les 
se("rétaireR d'Etat aUX forces armées (guerre, nlarine 
et air), le secrétaire d'Etat aux travaux publies et 
il l'aviation civile et le secrétaire d'Etat au budget, 
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Yu l'ordonnantc n~ 45-36.% du 2 no\'cmbre 1945 portant 
'unification des :!'er"kes- {le la m{>tforologie; 

Vu le décret OB 45·0127 du 22 dércmbre 1945 portant trans~ 
fert au mini!ltrc des ira\';)ux publi{'s~ des trans.ports et du 1011­

risme des attributiQll!I pré('édemment dévolues nu ministr(' de 
l'air-.éu matihe d'aviation chile; 

Vu le décret n" 53-665 du 2:7 juinet 1953 relatif Aux attribu­
ti.ons du ministre de la dé.fensc nationale et le dénet n~ 5:1..666 du 
21 juillet 195::: fhant les attribution'; ffi<léguées pa.r le minilitre 
de h défense nationale et des force~ armttes aux secrétaires [fE­
tAt nux forces- Mmées; 

"u le d€cret n~ 49.4-48 du :{! I1wri! 1949 rdatir à rOl·~ani$a .. 
·tion dl; se('ré-lariat A:r:lléraI à Fa\'iatjofl civile d t'ommerdalc; 

Vu 1(> dérrct u" 53_616 du 10 juillet 195;{ pol'tant Ml€gatîon 
d'nttrihutloll au serrétaire d'Etat ,lUX tranwx puulies ct à t'a"ia­
Hon th'Ue. ensemhle l'arJ'{it~ lin 10 juillet 195:i du ministre 
des travaux publics. de~ trallspvrt" et du tûurtsme, fixClnt les 
aUrUn.ti.ollS du secrétaire d~Elat aux trin'aux public\> t't il l'n,,ia­
tion civile.! 

,~u l'tlrrNé du lB' oclohN:' 1951 portant orgnnlsntion Je la s«­
'tion dt' météorologie maritime .cl.. la mété-orologit:' nationale; 

Vu la loi n~ 52-3;H du 31 mars 1952 üQn.,tttuilat des détache .. 
ments de mfféorologie affen(.s orglH·iuucment à certaines grandes 
unités et formathms de PattU;".l· df' fhir et fixant le régi­
me des fonctionnaires dt ln Qll-t,:urologie en st:'rvÎrc dans ces 
tIétllt'hements; 

ARRETENT: 

TITRE 1er• - Généraltté.,. 

AllTICI.E PREMIER. - Le. obli~Rtions réciproques 
'de la météorologie nationale et des servires météo­
rologiques d~outre-mcl'~ d'une part, et des armées 
·de terre, de mer et de l'air; d'autre part, sont définies 
-ci..après: 

a) La météorologie nationale et les services météo­
rologiques d'outrc..mer sont chargés, sous l'autorité 
technique du direeteut' de la météorologie nationale: 

De satisfaire les besoins des forres armé'l'S CIl ren­
'seignements rnétéorolo~iques; 

De préparer la Illobilisation des éléments météo­
rologiques mis à la disposition des armées; 

D'in.truire le personnel météorologique des forces 
arnlées; 

D'assurer l'approvisionnement et le ravitaillclilent 
en Ill"tériels météorologiques; 

De constituer ct d'entretellÎl' le;; stocks de matériels 
·météorologiques nécessaires à la mobilisation. 

b) Les forGeS armées doivent fourni.. 1i la météo­
'rologie nationale (,t aux :îervÎrcs météorologiques d'ou­
tre-mer: 

Leurs prévisions de OCSOillS en t>e qui COlWel'ne la 
météorologie; 

Leur concours eH 'Personuel spécialiste :militait'c; 
Des facilités de transmission et d'installation; 

. Dc;s crédits pour la constitution des stocks de mobi­
lisation. 

TITIlE II. - Charges de la météorologie. 

AIlT. 2. - Les besoilis des forces armées en rcn­
tleignement.s météorologiques sont satisfaits par: 

:a) Les. stations. fix~•. des réseaux météorologiques; 

b) Des .tations fhes établies principalement pour 
les besoins des forces armées; 

c) Des détachements météorologiques .l'feeté" orgac 
niquement à ('crtains éléments de!; forCéS arll1é.C's. 

ART. 3. - La préparation de la Illobilisation de 
la météorologie nationale au profit des forces armées 
s'effectue en fonction ~e directives ~éné.rales arrêtées 
par les nnnÎstre intéressés aprè-s consultation de la 
commission de défense nationale de la météorologie. 

Le secrétaire d'Etat aux tt'avaux publies et fi l'avia­
tion civile, et le mÎnistre de la France d'outre-Iller 
.ont chargés, chacun en ce qui le ooncel'lle; de la 
préparation de leurs services il leur rôle pOUl' le 
temps de ~uerre, oonformément aux. directives géné­
rales visées ci-dessus; 

AIlT. 4. - Les éléments de la météorologie uatiOll"le 
et des services météorologiques d'outre-mer, affectés 
à la Inohilisation aux forces armées, sont mobilisés 
par le secrétaire d'Etat aux forces armées (air) no­
nobstAnt Je caractère interarmées de la météorologie: 

AliT. 5. - La météorologie nationale est chargée 
de l'in.truction météorologique du personnel des trois 
armées. Les services météorologiques d'outre-mer peu­
vent être cbargés de l'instruction météorologique du 
personnel militaire dans le cadre des directives géné­
rales de la météorologie nationale. ~ 

ART. 6. - La météorologie nationale et les services 
météorologiques d'outre-mer sont ~hargés d'appro­
visionner et de ravitailler en matériels météol'ologi­
ques l'ensemble des stations et détacbements météo­
rologiques de la métropole et d'outre-mer. 

La météorologie nationale est chargée: 

Sous l'autorité des secrétaires d'Etat aux force. 
armées (guerre., marine et air), de lil constitution 
et de la vérification des stocks de matériets uécessaires: 
aux éléllrents météorologiques nlOhilisés dans les forces 
al'nlées; 

Sous l'autorité du secrétaire d~Etat aux travaux 
publics et à, l'aviation <:hiJe, du Ininistre de la France 
d'outre-mer, d·e la constitution et de la vérification 
des stocks de lnatffriels dl:'stinés aux élénlents météo 
qui ne feront pas parti<.> illtégrante dé", foree5 al'111ées 
à la mobilisation, 

TITIlE Ill. - Charges des forces armées, 

ART. 7. Les secrétaires d}Etat aux forces armées 
(guel'rè~ marine et air)' sont tenus de {'Qmmuniqu.(>r 
périodiquement au diredeur de. la mftéorologie na­
tionale leurs hcSOÙIS pour les trois anuées à venir 
concernant l'emploi de la météorologie en temps de 
paix et les prévisions concernant l'eulploi de ce ser... 
'vice il la mobilisation. Taule modification des besoins 
lui sera communiquée dans les meilleurs délais, 

ART. 8. - La météorologie nationale et les services 
météorologiques d'outre-mer fournissent normalement, 
en temps de paix, les cadres des stalions et déla,·h,,-. 
lucnts visés aux alinéas b et c de l'article 2. 

Des Inilitaires. engagéSt rc-ngagés, de carrière o~ 
servant en situation' d'activité sont luh ft la di.spos!"'i 

http:l'air-.�u
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tion de la météoro1ogie nationale et des servic~s mé.. 
téorologiques d'outrc;mer, 

Des Dlilitaires appelés de Pat'rnée ...de Fair et, ,éven.. 
tuellement, des autres armées sont, à chaque incor­
poration, mis à la disposition de la météorologie 
nationale pour formel' des réserves spécialisées, 

ART. 9, Des offieiers de liaison des trois armées 
seront mis à la disposition de la météorologie natio­
nale. 

ART. 10. - Les forces armées prennent à leur 
charge les moyens de transJIlissÎon ct les hâtiments 
teehniques dans les ,taHons et détat'hl'ments visés 
aux alinéas b et c de l'artiele 2. 

Elles assurent dans 1("5 mêmes ('onditions que pour 
le personnel militaire correspondant, Je logelllent du 
personnel météorologiste; 

a) Dans les détachements méléornlo!!:iques affectés 
organiquement H ('('l'tains étéments des forces atJfi(~efl; 

b) Event udleJnent, lorsqu~cnes FcstÎlncnt nécessaire; 
dans les stalions visées à l'alinéa b de l'article 2, 

TiTRE TV. ~ lJl~spusitiolls, financières. 

ART. Il, - Le ministre de la défense nationale 
et des forecs armées rNubourse au secrétariat d~gtat 
aux travaux publi<,s et à Paviation dvile, au moyeu 
d'ordonu811ees de virements de <'OInpte5! les dépf'"Hiies 
effect.uées par le scrvh'e de la lnétéorologie nationale 
pour la constitution de stocks de matériels néecssaircs 
il la mobilisation den élélnents météorologiques devant 
faire partie des forces armées cn tClnps de guerr(~. 

Le fle('rétaire d'Elat aux travaux publics c~ à l'avia.. 
tion civile et le ministre de la France d'outrc-mt"r 
établissent, ('hacul! {'lI ce qui le conccrne; après avis 
de la commission de. défense nationale de la tllétéo­
rolo!';ie, les demandes de "rédits nécessaires il la 
préparation de la nlObilisation des autres {~Iéml'nts 
Inéléorologiques, en vue de l'inscription de l'es erédits 
au bndget des travaux public., des transports ct du 
tourisme~ 

ART. 12, - Les modalités d'application de. obli­
gations définies t:"Ï-dl's8uS ferout l'objet d'instrudiolls 
parf-ieulièl'cs arrètées en accord avec les départements 
intéressés, dans lu limite des rrédits ouverts au 
budget. 

ART. la, - L'arrêté du 2:l juin 19r,o fixaut les 
rapports existant en temps de paix cutre la lnétéo­
rologie nationale et l'armée ,de l'air .est abt'ogé.: 

ART, H, - Le ministre de la défense nationale 
et des forces al'mées, le ministre de la Fran('(! d'ou ... 
fre:-Iner, les secrétaires d'Etat aUX forecs armées 
(guerre, marhle et air), le sel'rétail'(' d'Etat aux tra ... 
:vaux publics et il Paviation eivih~ et le secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés, chacul! Cil cC qui le 
C.(lIIl'erne, de l'exécuHoll du présent arrt?té, qui sera 
publié au Journal ofjiciet de la République frall~ab". 

Fait à Paris, le 17 niai 1954. 
Le ministre de la défense nationale 

et des forces armées, 
R. PU;:VE~. 

Le ministre de la France,d'outre-nier, 

Pour le ministre et par déllÎll:ation : 
Le comeiller technique, 

.Marcel CIlAPRON, 

LJ secrétaire d~Etat- aux forces armées. Ciuerre!;. 
Pierre DE CHEVIG~É, 

L'1 st!crètaire d'Elat aux forces armées (marine);. 
.Jacques GAVI"I, 

Le secrétaire d'Etat aux forces années (airl~ 
Louis CHRIST.tAENS. 

Le secrétaire d'Etal au bw/gel, 
Henri (iLvER. 

Le .,ecrétaire d'Etat aur travaux publics 
el à Caviation ,civile, 

Paul DEvINAT, 

N(1 tHJ -il.J.fC. - Par arrèté du Commissaire de­
la République au Togo eu date du: 

9 juin 1954. - Est promulgué dan" le Tel'l'itoire 
du To!';o le décret n" 54-554 du :H mai J954 modi­
fiant l'arlide JO du déerd u" 47-2020 du J5 ortobre 
1947 relatif aux relenues opérées sur le5 alloeatio1l5 
de solde des militaires de l'arInée de terre r("ssortis... 
sants des territoires d'outl'r--m.cr. 

DECRET No 54-554 du :.14 ma' 1954 modifiant l'ar­
ticle 10 du décret n" 47-2020 du J5 octobre 1947 
relatif aux r~tenues opérée,"i sur les allocations' de 
solde des milUaÎrf's de t'armée de terre reS,l'iOrllssants 
des territoires d'outre_mer, 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rappurt (ln millÎstrc Je 1, défense llationate el des 
forct'~ armées du ministre de ln Fronce d'·outre.U\er, du 
ministre, des i:illanl:'eS et de8 afft:!'l"S ébonotutqlle8, du secrétaire 
It!Et.1t lm oudPiet et du SC"rri'taÎre .J'f:tat aux: forces armées 
{gm;rrc). 

Vu 11.' Meret n~ 26.57 du 24 n.où, 19.f2 .fixant les retenus à 
üpfrer sur le~ ,,\locàtions de sol';!!\ de~ mititaires illdiAèuelS< cülo­
niau'{ punis de priwn ou dt' pellule; 

Vit rvn:lQllnltne(~ n" 45.]:)60 du 2.1 juin 1945 portant réforme 
g(.u(.I,.,le du rèJ;imf' de solde des militaires et a5simiJés des 
arlll(.l'S de krre. de mer et de l'ai.r; 

Vu 1.: dt:"('ret nO> -i7.2{)'l-O du l;; odobre 19-\7, fixant le rfgÎme­
de "ü!dc de~ militaires de r artlH't': de terre. ressortÎssanb d~ 
terriloÎn'" fran~ai'i d~Otltre-llvr rn ;.:cni1:'e ~Il PriUlce, en AfrÎ­
Ilue llu :'\:oro ou ,lauo; l("s I.,~nit(j;r{'s: o«uP'''s, et les textes 111li 
font modifi~;: 

DECRETE: 

ARTJGLE PREMiER. Les dispositions du dernier 
alinéa de l'artide 10 du décret n" 47-2020 du 15 oc­
tobre 1947, relatives au versement au fonds spécial 
régimentaire des punis de prison des retenues opé-­
ré"s sur les alloeations de solde des mili(aires de l'ar­

http:It!Et.1t
http:d'outl'r--m.cr
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,nIée de terre, l'es301·t1ssants des territoires frant;ai~ 
outre-mer, sont abroA"écB ct remplacées pal' les sui­
vantes: 

«Elles sont exercées au profit de l'oedinaire dans 
les mêmes conditions que pour les mititaitTs euro... 
péens et nord-africains». 

ART. 2~ Le montant des avoirs du «tonds spé­
cial dt>..5 punis de prison» sera versé aux fonds d'aH",; 
mcntation régionaux intéressés. 

ART. 3. - Est abrogé le décloc! il" 261;7 du 24 
.août 1942 relatif au" retenues "opérer sur les allo­
cations de solde des militaires indigèncs coloniaux 
punis de prison oU de c(>lluk. 

ART. 4. - Le ministt'e de la défense nationale et 
des forces armées. le JllÎnistre de la Frunce d'outre.. 
mer, le ministre des finances et des affaires écono­
miques; le "'"l'ré taire d'Etat au budget et le secrétaire 
d'Etat aux forecs arulées (guelTe;! sont (~hargés,' ('ha ... 
cun en cc qui le COlU'{'l'IlC, de l'exéeution du présellt 
décret, qui prendra effet du 1er janvÎo" 19!H ct qui 
sera publié aU JuurlUll officie' de III Républiqu,· frou­
çaise. 

Fait à Pari., le 24 Illai 195,1. 

Joseph L,,",,"EL. 

_Par ft président du eOllset\ des Iuinistres : 
Le mim~tre de la défense nationale 


et de,o; farces armé~s_, 


R. PLEVEK. 

Le ministre des finance ... Pt. des affaires économiques, 
Ed~ar FAURE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUlNOT. 

Le secrétaire d'Etal aux furce" armées (!<luerr,,). 
Pierre nE CHE\'IG:\.~, 

I.e secrétaire d'Elat au budget, 
Henri ULVER. 

N" 512-54fC. - Par Il''rNé du Commissaire de 
la Républiqu:, au To~a en date du: 

9 juin 1954. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décret nO 54-.536 du 26 mai 1954 modi­
fiant le déeret n" 48-la82 du le, septembre 19,18 
fixant le répartition de l'effectif des militaires non 
officiers il solde mensuelle dcs armées de terre. de 
mer et de l'air dans les échelles indieiaires définies 
par le déeretn" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant 
classement hiérarebiquc des grades et "mplois des 
personnels civils et militaires de l'Etat. 

DECRET No .'i4-5:16 du 26 ma! 19iH modifianl le. 
décret no 48-1382 du 1er septembre 1948 fixant la 
répartition de reJfrctif des militaires nolt officie,. 
à solde mensuelle des armé.. de lerre. de mer el 
~ rai~ dMS les échelles indiciaires définies par le 

décret n" 48-1108 du JO juillet 19-18 porlllll! cla.,­
..menl hiérarchique des grades et emplois de.. !>"r­
ôonnels civils el militaires de l'Etat. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur te rapport du ministre de la défense nationale et des 
{ocre'! arm(-es, du ministre ùes finanl:€s et des ,(lffaire,; {'1..'0110~ 
miques. du ,'ninÎ.stre de hl. ["'rame d'outrc-mer. du 5cnétllÎre 
WElitt nu Budget f't du :;en~::aire d'Etat à la pr':~Îdenœ du 
eümeî1; 

\\l le décret n" 48_t:182 du 1"' seilh·mbr,,; 1948 fj"ant la r~par­
liHon des militaire:! non offi.ciers il solde lUensuelle de" ,u'mé~s 
11(' ferre. de m;:-!" ct de Pair 1tans 1t>s ~f'henes indi6ai:res dHinittt 
par le dfi.-cet n$ 018_1108 tlu 10 jumt't 1948; .of 

DECR~:TE : 
, 

ARTICLE PREMJER, tes pourcentages déEinis par 
le décret n" 48-1:182 du 1" septembre J9,18 fhant 
la Jépartition des mifitaires non OfIjriCl'~ à solde 
mensuelle dans les écbelles indiciaires dt, so1dc. sont 
remplacés par les suivants: 

Armé, d, lem Armé, d, ['air A/m;, d, mil 

No 4 Hp. 100 36 p. !OO :16 p. 100 
Nb 3 
No 2 
No 1 

-!O p. 100 

./:H p. 100 
. 12 p. 100 

fi9 p. 100 
2 p. 100 
a p. 100 

6:1 p. 100 

i 1 p. 100, 
1 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale ~t 
des force-fi al'nlécs, le ministre des fiuances et des 
affaires économiques, lt· ministl"c de la France d'ou­
tre-mer. le sccl'étaire d'Etat au budget, le secrétairc 
d'Etat ù la présidence du conseil et les Bcel'étaires 
d'Etat aux f{)rr-es armées (g:uenT, mal'iue ct air) 
sont chargés, chacun t'Il cc quî le ('oncerllt'~ de l'exé­
cution du pré""nt décl·d. qui sera pyblié au Journal 
officiel de la Républiqu" fl"ançaise et preu\!ra eHt'! 
du 1" juillet 19iH. 

Fait ù Paris, le 26 lIlai 19;;;l. 

Joseph L""'EL 

Par l-c président du t'onscil des ministres: 

Le ministre d_e la défenlie natiouale 
el des .forces armées., 

H. PLEI'E'i. 

Le ministre des finances ct des affaires économiques; 
Ed~ar FAIRE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JAcQn,"oT. 

Le secrétaIre d'Eiai allX furce:; armée:.' (gw?rre). 
Pierre nE CHEnG"I~;. 

l..&. secrétaire d'Etal aux fore,es ann-ée~ (marine), 
Jacques GAn",. 
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Le, s.ecrétaire d'Etat aux forces armées (air), 
Louis CHRISTlA~S. 

Le secrétaire 'd'Etat au bwdget, 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'l'lat;' la présidence du .conseil, 
Pierre JULY. 

No 508-54[C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

9 juin 1954. - Sout promulgués dans le Terri ­
toire du Togo: 1" - le décret n" .H-539 du 26 mai 
1954 instituant une prime de qualification cn faveur 
de certains officiers et Inilitaires non officiers il solde 
mensuelle; 

20 - l'arrêté intenllinistériel du 26 losi 1954 por­
tant application du décret nO 54-539 du 26 mai 19.';4 
instituant une prime de qualification en faveur de 
certains officiers et militaires non officiers à solde 
mensuelle. 

DECRET No 54-539 du 26 ma' 1954 instituant une 
prime de '1u·alific~tion en faveur de certains offi­
ciers et mllitaîre.'i nOIl officier." à solde mensuelle. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rappor l du ministre de la défense nationale et des 

force'j armées, du ministre des fimulles et des affaires économi­
ques, du mi~istre de la France d'outre~JDer, du secrétaire 
d'Etat au budget, du secrétaire d'Etat à la présidenee du conseil 
et des secrétaire3 d'Etat aux fo,: ·,!S armées (guerre, marine et 
air); 

Vu Fordonnunce nO "'5~13BO du 2:l jui.n 19-15 portant réforme 
générale du régime de solde des mili1aires et assimilés des 
armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu les décrets n° -I5~I38G du 23 juin 19"'5, n° -15-1637 du 
17 juillet 19-15 et n° -15-1681 du 29 juiBet 19-15, fixant respecti\'e~ 
ment le régime de solde des militaires des armées de terre, 
de mer et de l'air; 

Vu le décret na "'8.1108 du 10 jui1l('t 19-18 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des pl'rsonne]s cj.,.'jl~ et 
militnires de 1'I<':tat relnant du rép;ime des retraites; 

Le conseil des ministres cntendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMTER. - Lorsqu'ils sont titulaires de 
certains brevets ou dc certains titres' de guerre, les 
personnels militaires il solde mensuelle, à l'exr.eption 
des offiriers généraux, des fonetionnaires des eorps 
de contrôle, des in~énieurs des corps de direction 
et ingénieurs de direction de travaux, peuvent per­
cevoir une prime de qualification dans les eouditiolls 
qui seront définies par arrêté intel'lninistérieI. 

ART. 2. Les taux de cette prime sont fhés com~ 
me suit: 

FIXAT10NGRADES 
BDD li 11'11. 

Militaires non officiers à solde men~ueJJe 48.000 

De sous-lieutenant, enseigne de ,,·aisseau de 2(' 
ou assimilé, à colonel, capitaine de vai5seau ou 

aSlimilé. inclusivement 
 84000 

7 

~T. 3. - A litre provisoire, la prime de qua­
lification visée au présent déeret sera maJorée dŒ 
1[7 pour les colonels et lieutenants-colonels .et pour­
ra être allouée, El re mêm'c taux aux officiers géné­
raux. 

ART. 4. - Dans les territoires où circule une mon~ 
naie différente du franc métropolitain, la prime de 
qualification e~t payée pour sa contre-valeur en mon­
naie loeale d'après la parité cn vi~ueur au cours de 
la période sur laquelle porte la liquidation. 

La prime de qualification n'entre pas en COlnpte· 
dans la base de calcul de l'indcm,vité 00mpensatricc· 
instituée par l'article le< du décret n" 53-588 du 23, 
juin 1953. 

ART. 5. - Le ministre de la défense nationale et 
des forces armées, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre de la France d'ou­
tre-mer, le secrétaire d'Etat au budget, le secrétaire 
d'Etat El la présidenee du conseil et les secrétaires. 
d'Etat aux forces armées (~uerre, marine et air) 
sont chargés, chacun en ce qui le concc~lle, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera pubHé au Journal 
officiel de la République française et prendra effet 
du le< juillet 1954. 

Fait à Paris, le 26 mai 1954. 

Joseph LANIEL •. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le milli!'itn de la défense nationale 
et de:) forces armées, 

R. PLEVEN. 
Le ministre des finances et des affaires économique"" 

Edp;ar FAURE. 

Le ministre de la France d'Outre-JI.,. 
Louis JACQL"lNOT. 

Le secrétaire d'Etat aux. forces armées (gut>rre) ... 
Pierre DE CHEVIGN}:. 

Le secrétaire d'Etal aux forces armées (marine), 
JacqueS" GAVINI.• 

Le secrétaire d'Etat aUI forces armées (air), 
Louis CHRISTIAENS. 

Le secrétaire ,d'Etat au budget. 
Henri U'LYER. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du con..il 
Pierre JULY. 

ARRETE interministériel du 26 ma, 19.54 portanf 
application du décret. no 54-539 du 26 mU! 1954 
lnstituant une p,,:me tie qualification en faveur de­
certains o//icier.'î et militaires non officiers à sol'_ 
de mensuelle. 

Le 1l1ini~tfl· dt'" Iii défense nationale et des forces armées, le mi­
nÎs1rc dt'~ finafi(·es et des 'affaires économiques, le ministre de la 
France d:olltre~lDer~ le secrétaire d'I<:tat au budget, le seerétair:e 

!d'Etat a la présidence du conseil et les secrétaires d'Etat aux for­
ccs arméc."; 'JI,IJCrrl', marine et air), 

\"u le décret n° 5-1-5:=19 du 26 mai 195-1 instituant une prime de 
qualification cn f.1'em de certains officiers et militaires non offi ­
ciers à. ...olde mem;ucl1e; 
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ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. La qualification ,Titres dc 
guerre» est définie dans les couditions' suiva.ntes : 

'Eire membre de la Lé~ion d'honneur ou décoré 
de la médaille militaire 
'el réunir en outre un miniltlLtllt de 15 points cal. 
culés en fonction des titres dot' guerre acquis~ ('on .. 
formémellt au tableau suïvant : 

Nomination ou promotion dans 1" Léwon 
..ecom~née de la Croix de ~uerl'c avec 
:palme . . . . . . . . . . . . 6 points. 

Croix de oompagnon de la Libération. 6 
Attributian de la médaille militaire ac­

compagnée de ,la Croix de ~uerre avec 
;palme 6 

Citation li l'ordre de l'armée compor­
Iant la Croix de guerre 4 

Citation à l'ordre du corps d'armée ou 
de la diviJ!ian romportant la Croix de 
,1l;uerre 3 

Citation li l'ordre de la brigade ou du 
:régiment comportant la Croix de guerre 2 

Médaille de la Ré!!Îstanee avee rosette 3 
Médaille de la Résistance :l 
Médaille des évadés :l 
Blessure de guerre ou en service aérien 

-eommandé sur un théâtre d'opérations et 
ayant comporté une invalidité d'ad moills 
20 p. 100 . . . . . . . . . . . 3 

Bonification accordée aux bénéficiaires 
,d'au moins einQ des titres ci-dessus 3 

AaT. 2. - La qualifioation < Brevets> résulte de 
:la possession des diplômes et brevets suivants: 

ARMEH OE TERRE 

ARMEE nE L'AIR .\RMBE DE MEROéod*(_erié, 
Sf'~",i;::_, ;::01lll1l111IU. 

Tt· Breveta d1état~ 6° Brevet d'état~ tO" Brevet d'état· 
major ou brevets major. 

d'études militai-


major. 
11 * Brevets techni~ 

,res $upérieures. 
7· Diplôme d·état· 

major. ques de spécialité 
, "'2. Diplôme d~état- '8" Diplôme mili­ (arrêtés des 18 

,major. JUIn 1949, 8. 9. 10, 
'-3~ Diplôme inili ­

taIre supérieur. 
9'" Diplômes tecb­ 11 et 12 septem.. 

taire aupérieul". niques de spécia­ bre 1949. 9 Février 
4- Brevet techni­ lité (arrêté du 2 1935. 25 février 

que (décret du 20 janvier t953; .in!il~ 1950,23 décembre 
février 1940). tructÏons des 19 1948. t6 Janvier 

:5- Diplôme techni­ 1914 modifiés 1. 
que (décret du 4: 

octobre 1953. 3 
g ma... 1954). 

,n~Yembre t 948). 
décembre t953.27 

.décembre t948, 29 
. décembre 1952, 14 

luin t 941. 1J avril 
t9$4, 28 Janvier 
t950). 

7---­

Diplômes ou titres CQmmuIlSaux Irois armées 

12" Santé. - Titres de professeur agrégé des 
éeoles du service de santé, nledecin, chirurgien, spé­
cialiste. pharmacien chimiste, assistant des hôpitaux: 
nlilitaires, mar~times et du corps de santé colonÎal~ 
médecin, pharmacien; nlaUre de recherches, assis­
tant de laooratoire de biologie, aéronautique de l'ar­
mée de l'air~ médecin expert des centres d'exarnen 
médical du personnel naviganl~ spécialiste du service 
vétérinaire de l'armée. 

13" Diplôme d'admission par roncours daus le. 
autres eorps de direction dt's services (d~s les grades 
de capitaine et plus élevés). 

14<' Diplôme d'in~énieur de l'école polytechnique 
(dans _1es grades de sous-Iicutenant~ lieutenant1 capi­
taine) . 

ART. 3. - Le diplôme militaire superIeur de l'ar­
mée de terre et de l'armée de l'air ~arantit la for­
mation dans le grade de commandant des officiers 
non brevetés ou non diplômés d'état-major en vue 
du commandement des groupements tactiques intera." 
mes pour l'armée de terre et de groupements compre­
nant des formations de diverses spécialités pour l'armée 
de l'air. La culture général" exigée est du niveau 
de oelle du diplÔme d'état-major. 

ART. 4. - La liste des brevets ou diplùmes énu­
mérés il l'.article :l sera complétée par l'adjonction 
de brevets OU diplômes qui seront créés ultérieure­
ment, pt 1I0tamment de diplômes techniques de spé­
cialités. 

AaT. 5. - La primc de qualification n'est pas 
cumulable avec l'indemnité de risque ainsi qu'avec 
l'indemnité spéciale du ré~imcnt de sapeurs-pompiers 
de la ville de Pa,is. 

A,,:r. 6. - Le ministre de 1.. défense nationale et 
des forces arnHfesy le ministre des finances et des 
affaires écononIÎques, le lninÎstrè de la France d'ou­
tre-mer, le secrétaire d'Etat au bu~t, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil el les, secrétaires 
d'Etat aux forces 8rJnées (guerrt>, marine et air) 
sont ehargés~ chacun en ce qui le ('oncerlU'1 de l'exé-­
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la Ré!,\,blique française et prendra effet 
du 1" juillet 19;,4. 

Fait Il Paris, le 26 mai 1954. 

Le mini.!re de la défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLEVEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques;. 

Edgar FAURE. 

L" ministre de la France d'outre,-mer, 

Louis JACQUINOT. 

• 
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Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre). 
Pierre DE CHEVIGl'iÉ. 

Le secrétaire d'Etal aux force., armées (marine), 
Jacques GAVJNI. 

Le secrétaire d'Etai aux forces armées (air), 
Louis CURlSTIAENS. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Etat à la fm;;~idence du cOllseil, 
Pierre JULY. 

lu.lic. 

N" 50S-M{e. - Par arrêté du Commissaire de 
1.. Ilépublique au Togo en date du: 

8 juin 1954. - Est promul~ée dans le Territoire 
du Togo la Loi n" 54~522 du 22 mai 1954 rendant 
applicable dans les Territoires d'oulre-mer, aU Togo 
et au Cameroun la loi du 20 mars 1951 complétant 
les artieles 639 el 640 du code d'instruction cri ­
minelle. 

LOI· No 54-522 du 22 ma' 1954 re7/.drmt applicable 
dans les territuire." d'autre-mer, ,au Togo et au 
Cameroun, la loz du 20 mars 1951 complétant les 
articles 639 et 640 du code d'inslrucl"," crimi­
nelle. 

VAssemblée nationale et le ('oolieil de la République (lU.t 

d{;libéré: 

VAsscmblée nationale a adQPté l 

l ..e Président de la Rf.:publiqut" promulgue la lQÎ. dont If). 
tt'nenr !)uit : 

Articlp unique. - La loi Il" 51-341 du 20 mars 
1951, complétant les artides 639 et 640 du l'Ode 
d'instruction crimillelle, est rendue app1icahle dans 
les territoires d'outre-mer: au 'Togo et au Calneroun. 

l,a présente loi sera ",écutéc comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 22 mai 1954. 

Ilené Cm.... 

Par 1" Président de la République: 
Le président du conseil d.. ministr.., 

Joseph LANIEL. 
Le gande des sceaux, mini.tre: de la iu.lice, 

Paul RIBEYRE. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQlJfNOT. 

'Loi No 51-341 du 20 mars. 1%1 comPlétant les ar/!­
ele, 639 et 640 du c,ode ,['instruction crimineUe. 
VAst'r-mblée nationale et te cOIt$t"il dt' la a;;:puhl,ique out 

déHMrt>; 

l/Ass","mhléc nationale 11 adoptr, 

I,e Plésident de la ltipubliqut' promulgue la. loi dont la 
te'Ul!lIl'" ~utt : 

ARTICLE PH""Œ". L'article 639 du code d'ins­
;ruction ,,'rimine-llc est complété par l'alinéa suivant: 

«Toutefoi., les peines prononcées en application de 
l'artidcI92, alinéa 3,1.'0ur .une contravention de po­
lice connexe à un delit seront prescrites par cinq 
années révolues selOl! les dispositions de l'article 636 .• 

ART. 2. - L'article 640 du code d'instruction 
criminelle est complété par l'alinéa suivant: 

< Toutefois, lorsqu'UJlc même procédure réunit les 
adions publiques ou civiles résultant d'un délit cf;; 
d'une ("~ntraven tion de police connexe, la prescrip­
tion sera relle fixée par l'article 638.» 

La présente loi sera exéculée comme loi de l'Elat_ 

:Fait à Paris, le 20 mars 1951. • 

Vincent ALRlO~. 


,Par le Présid,ent de la République:;' 

Le président du conseil des ministres, 

Henri Q";EUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre de la iu.lice; 
Reué MAYER. 

No. "06-54[C. - Par arrêté du Commissaire de 
la Ilépublique au Togo cn date du: 

8 juin 1954. - Est promulguée dans le Territoire 
du TOIliO la loi nO ,ï4-S23 du 22 mai 1954 rendant 
applicables dans les Territoires d'oulr-mer, au CilIne­
roun et au Togo les dispositions des lois du 11 avril 
1946 et du 22 septembn, 1948 modifiant l'article 
412 du code pénal, relatif aux. entraves apl!ortées 
à la liberté des enchères. 

LOI No 54-523 du 22 ma. 1954 rendaut appLicable. 
dans IffS territoires d~outre_mer~ flU Cameroun et 
<lU Togo, les dispositions des luis du 11 avrit 194& 
et du 22 septembre 1948 mod'fiant l'article 412 
du code pénal, relatif au.r entraves apportées à la: 
tiberté des enchères. 

U Ass:embLée nationale et le con'jeil de la H~puhlÎJlue ont 
délilx'ré, 

J) Assemblée nationale <l adopté~ 

Le- Pr:ésident de la Hfpuhli'll1e prumul~ul' la loi dont la 
~eneu:r suit: 

Ar/ici,· unique, .,-- SOllt· déclarées 'applicables dans 
les territoires d'outre-mer, au Cameroun ct au Togo; 
le. lois n" 46-646 du 11 avril 1946 et n" 48-146:i 
du 22 septembre 1948 lll<Jdifiant l'artiel., 412 du 
cod., pénal relatif aux elltraws apportée; li la liberté 
des: enchères. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etal. 

Fait ù Paris, le 22 mai 19.54. 
René CoTY. 

Par le P.résident de la Républi<iue : 
Le présidtml du conseil de. ministres, 

Joseph L""IEL. 
Le garde des sceau-x, ministre de la justice.. 

Paul Rl1lEYRE. 

Le ministre de la France d' olltre-mer, 
Louis JACQiJINOT. 
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LOI No 46-646 du 1 t a,'rll 1946 mad'/iuIII l'article 
412 du code péllaL concernant les elllra,'e,' appor­
tées à la liberté de.< enchères, 

L'ASlJCmhlée nationale !'oU'jtÎtu,lnt(' il. adoptt-. 

I..t' Président du GOUH)rnement provhlOire tt{" ln H;r;J.lublique 
IB'OUlulgue la loi dont 1.1 teneur suit: 

llrticle unique, - L'nrlidc 412 du code pénal 
oCst modifié et complété connne' suit : 

«c.,ux qui, dans les adjudications de la propriété; 
de t'usufruit ou de la [oeation des choses immobi­
lièl'C5 ou mobilières. d'une el1trepriSt~, .d'ulle fourniture 
d~un(' ('<~ploitatioll ou d'un scrvic0 quelcontluC, aut'ont 
entravé ou troubJé~ tcnté d'entraver ou de troublet, 
la liberté des cnehètt's ou des soumis'sioll:1~ I.?ar voies 
de faits. violences ou menaces, soit avant, soit l?en .. 
dant les enc-hères ou soumissions, seron t punis. d'un 
emprisonnement de quinze jours au moins, de' trois 
mois au plus, et d'une amende de 5.000 " 500,000 
fl'anes, 

«La mêIllI,;~ peine aUl"a Ih'" ('ontl'c ('CU:'i qui, par 
dons ou promesses~ auron1 ét>arté ou tenté d~écartcr 
les enchérisseul's, ainsi que eontrc ceux qui auront 
reçu ces dons {lU promesses. 

«Seront punis de la luêuIC pdn~ tous ('('U\ quL 
après une adjudication publique, procéderont ou par­
ticiperont à une remise aux ent:hèl"cs SUIlS le ("Oncoul'S 
d'un officier IninÎstédd compétt~nt »" 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale ('onstituunk. sera exé('utée cOllunc loi 
de l'Etat. . 

Fait " Paris, le 11 avril 1946, 

Félh GOH!\. 

Par le Président du GouVe!'llNncnt 1>1'0\ Î5DÎI·C dl: 
la République: 

Lf garde des ..;ceau;r~ mùlÎstre de la justÎce; 
Pierre..Henri Tf:l1'GE.s. 

LOI N" 48- H6,) du 22 svptembrc 1948 mod'tlUlIl 
l'article 412 du code pénal, 

L'A,.;,sembJée nationale et le t'otbeil de la UépublitlUI.' ont 
.détibéré: 

L\~.&'iemblée nationale n adopl(., 

Le Pré"ident ue la Itépubiique promu1~ue la fOL uont la 
-teneur suit! 

Article unique, - Le deuxième alinéa de l'a,'li­
de 412 du code pénal est modifié c()mlll~ suit , 

«La même peine aura lieu contre ('t'u,'\: qui, par 
dons, promesE<es ou eutentes fl"auduleusrs auront écar­
té ou tenté d'écarter les enchérisseurs. limité ou t~lI­
té de limiter ks en~hères ou sounlÎssions, ainsi que 
contre ceux qui auront re~u ces dons ou H('cepté 
ces promesses». 

La pré""nte loi sem exécutée <'omme loi de l'Etat. 

Fait Il Paris, le 2:l septembre 1948, 

Vincent AUUOL, 

Pal' le Président de la République: 

Le président du cun"ei! des minislres, 
m-inisfre des finances et de6 f1/,faires écollomiquN;t 

Henri QI EliILJ.E, 

Le vice-pr~";de71t du conseil, 
garde de. sceau,r:,. ministre de la iWit~'cetl 

André MAlHI<, 

Cridi! difliri 

Nu 509-54/C. - Par arl"èté du Connnlssairc de 
[a République au Togo en date du : 

9 juin 1954, - Sont promulgués dans le Terri, 
toire du Togo: 

1" - le déel'et n" :;4-:,;;8 du 24 mai 19,,.. rendant 
applicable dans les krritoires relevanl d!~ l'aulorité 

nüdu lninistre de la Franl'e d'outrc-nH"l' Je déel'ct 
52-1:j2{l du 15 décembre 1952 portant règlement 
d'administration publi'Jue pour l'applkatioll de la 
loi du 24 mars 1952 et relatif aux dépenses d'établis­
sement des sociétés de crédit différé ainsi qu'à leur~ 
frais d'acquisition; 

20 - le décret n" !j4-~59 du 24 mai 19ii4 rendant 
applieable dans les territoire, relevant de l'autorité 
du minist,"c de la Fnmc(' cfoutrt'--mer le décret nO 
52-1327 du L) déecmbre 19;,2 portant règlement 
d'administration publique pour ['application de 1" 
loi du 24 lnar$ 1952 ct rl'Jatif au luontant minÎlllulll 
du capital social des entreprise» de crédil diffél'é; 

:j" - le décret n" ;,4-560 du 24 lUai· 19:ï4 rŒd,.nt 
applicable dans les territoi,..éS l'devant de t'autorité 
du ministre. de la FruoC'c d'outr('~mer le (Meret no)­
52.1326 du 15 décembre 1952 portant règlement 
d'administration publique pour t'application de la 
loi du 24 marS 1952 ct l'datif aux contrats de " ..é­
dit différé. 

J)f;CRE7' N" .;4-,'i58 du 24 mal 1954' rendalll appli­
cable dalls les lerritoire, relevant de "autorité du 
ministre de la France d'ou{re~mer ft> décret Il'' il2­
1328 du 15 décembre 1952 purl{lJ!1 règlemml d'ud­
millistrationpublique' pour l'applicalioll de la 10' 
du 24 mars 1952 et relall! aux dépenses d'établis­
sement des sociétés de crf..dit différ~ ainG' qu'à leur.'r 
frais d'acquisitiun, 

Le ,président du conseil des rninistres, 

Sur h', rapport du minis1re de la France 11'outté-mer, du 
~ard~ des sceau 1:, minîstre di' la justice, t't', du mini"tre de"!/. 
finance:; et de" aHaires écollumiques. 

\'U ln loi n° 52-3~2 du 24 InflfS 1952 relatl\"e ,nI'( enlri'prÎ,c$ 
Ile crédit diHéré. et notamment ses iu'lide.s ? et 16; 

y Il 11-" dé('rel n° 52- t:f.!B du 15 dê('embre J952 portallt rt-!;le­
ment d'administration publique pour rappliration de la loi 
s-udü.,ée, et notamment sOn article 5, aux termes uuquel: " tn 
~é{'ret porrant reglement d'administration publique vris uhé~ 
rieurelll('nt fiwra leg l'andilions d'appHc-ation du présent dftcret 
ail': lerr\tolte~ l'dcvalH tlu ministre de la Franet" d'outre·mer .; 

Le conseil d'Etttt entendu, 
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DECRETE: 

ARTtCJ,E PREMlBR. - Sonl rendues applicables aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun 
les dispositions du décret susvisé nO 52·1328 du 15 
décembre 1952 porlant règlentent d'administration pu, 
blique pour l'application de la loi du 24: marS 1952 
et relatif aux dépenses d'établi",.ement des sodétés 
de erédit différé ainsi qu~à 1euTs frais d'acquisition. 

AR'!'. 2. ~ Le ministre de la France d'outrc"U14;~r, 
le garde des sceaux, ministre de la justice, d le mi· 
nistre des finances ct des affaires économiques sont 
chargés, cbacun cu ce qui le coucerne; de Fexécutioll 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République fran~aise. 

Fait à Paris, le 24 mai 1954. 

Joseph LBIEL. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le mini.,tT!' de la France d'outre.mer, 
Louis J.<CQClNOT. 

Le gurde des sceaux. ministre de .la j'MtÏce; 
Paul RIBEYRE. 

Le mi"is/re des fi"al/ces et des affaires pCQlwmiques, 
Edgar FAURE. 

DECRf:7' IVu 54·559 du 24 mm 1954 rendant aP"I •. 
cable dans {e., territoires relevant de {'aulorité du 
ministre de [a FraI/ce d'outre _mer le décret n" 52­
1327 du 15 décembre 1952 'portant rè~lem:rnt d'ad. 
ministration 'publique pour l'app/ica/wn de la lu, 
du 24 murs 1952 et relat" au montant minimum 
du capital social des entreprises de crédit différé. 

Le présideut du çOllseil des ministres, 

Sur le, rapport Ju ministre de la Frallce J'OUI re-mer, ifu 
~'lrd\· dcs i\oceau.'l. mlllillüe de la lustÎee, et du ministn~ tles 
finances et !.lt's affaires éCQllomittUCs, 

Vu la lOt 11'" 52-:ti2 ùu 24 mars 1%2 concernant les cllttcpri5C$ 
de crédit dîff(-ré, ct potanuHent ses arti{"les 1 ct 16; 

Vu Je décret n" 52-(327 ùn 13 Mccmbrc 1952 portant règlement 
\d'adminÎlStration publique pour Filpp!icalioll fie la 101 sUI',isée 
et 1l0lallllllcllt son artide -l au~ Ictmc_~ dmluel: " Ln décret 
portaui rV~Jement ,l'administration publi4ue pns ult(-ricnremc-nt 
fixera le~ f'ondilions d'application du présent décret au_x tçrri~ 
Joires reJ('nmt du minÎsl.rt' fle la Fra'l(,f' d'outre-mer »j 

Le (·on~eil d~Etat entendu. 

DECRETE: 

ART>CL.E PRE\llER. _. Sont rcudues applicable" ame 
territoires d'outre .. mer, au Togo ct au Cameroun 
les dispositiollS du déerèt susvisé Il'' ,j2·1327 du 15 
décembre 1952 portant rt,glement d'administration pu­
blique pour l'application de la loi du 24 mars 1952 
el relatif au montant minimum du capital social des 
entreprises de crédit différé, 

ART. 2, - Pour l'application de ces dispositions, 
les SOlomes exprimées ~n franes métropoUtains au~ 
l'rtides 1er et 2 du décret du 15 décembre 1952 sus­

mentionné s'enlendent de leur conlrevaleur dans la: 
monnaie du lieu du siège social des entreprises in..: 
téressées. 

ART, 3. - Sont substituées aux dates du- 1er jan­
vier 1953 et du 31 décembre 19.~2 mentionnées il. 
l'article 2 du décrel du 15 dé""mbre 1952 celles du 
1er juillet 1954 et du 30 juin 1954. 

ART. 4. - Le ministre de la Franœ d'outre-met', 
le garde des sceaux, ministre de la justiee; et le mi­
nisfre des finances et des affaires économiques sont 
chargés, chacun en ce qui le cOflf:el'nC, de l'exécutioll 
du présent décret, qui sera publié ':tu Journal offic,ieE 
de la République française, 

Fait il Paris, le 24 mai 19.'i4. 

Joseph L"'in:L. 

Par le présid.... t du consdl des ministres: 

Le minislTl' de la France d"oufre-mer, 
Louis J."CQl'I~OT" 

Le garde de. sceaux, ministre de la justice; 
Paul RIllEYR.E. 

Le ministre des finances et des af/aires économique,., 
Edgar F "LRB. 

DECRET No ;'f·560 du 24 ma, 1954 rendant appb­
cable dans les territoire., relevant de l'autorité dù 
minislre de. la France d'outre.mer le déCret n" 52. 
1236 du 15 décembre 1952- portant règlement d'ad_ 
ministration publique pour l'aPPlication de la loi du: 
24 mal'. 1952 et relatlt aux contrat. de crédit dif­
féré. 

Le président du conseil des nünistrcs, 

Sur le rapport du millistre de la France d'outre-mer, du; 
garde ùes ~cei:W'l:, ministre tk III ,1mtice) ct du ministre des 
ftmmres- ct des aff;J.Îres ;Sco!lomÎque .. , 

\"u la loi n" 52~;r.t2 tiu 24 mars 1952 concernant leS entrc­
pri~e;;; tle ('t'édit différé. ct Ilotamment' ses articles 6 (2" fllini=a) 
ct Hi: 

wYu le déeret nU 52.~l32b du 15 tlC;;('(,~Dbre 1952 portant règle ­

ment <Fadministratiou publi4ue pour Fapplieation de la loi 
'Sus\-isée, et uotaHlmt'iu so-n article :15, aux termes ÙU(ll1el: 
« Cn décret portant règlcment d'atlminÎsttatioll publique iixera: 
les ronditioll"l d'application du préllent décret aux ,territoires 
rele,\ilu{ tIu ministre de 1" Fralwe d'outre-mer 'j 

Le ("on~eil d'EtAt \'utendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"IER. - Sont rendues applicables aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun 
Jes dispositions du décret susvisé nO 52·1326 du Hi 
décembre 1952 portant règlement d'admillistrati,ou pu": 
blique pour l'application de la loi du 24 mars 19.'i2 
et relatif aux contrats de crédit différé, sous réserve 
des dispositions ci.après. 

ART. 2. - Outre les mentions exigées li J'article 
1" du décret du 15 décembre 1952 précité, le contrat 
de crédit défféré devra indiquer, par une mention 

http:52~;r.t2
http:min�sl.rt
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écrite de Ja Inain du souscripteur, que eelui ..eï sait 
lire et écrire le français. A défaut de cette mention, 
Il eontrat devra indiquer qu'il ft été donné lecture 
au souscripteur de la traduction du texk iuté,,;r .. 1 de 
00 contrat pal" les soins de personnes C'onnais5ant la 
langue française ainsi que la langue parlée par ledit 
souscripteur, et cela en présence de deux télnoins 
qui attesteront SU~ le rontrat Inème l'aceomplÎ&5("mellt 
de cette formalité. 

L'observation des rorIlmlités prévues ci-dessus pour 
le cu où le souscripteur ne sait pas lire et é{'rire le 
français est constatee par un ,,153 apposé sur le con­
trat 	par un fonctionnaire hahilité à ret effet par 
arrête du chef du territoil'e. , 

,ART. 3, - Les délais prévus aUx articles 2, 11, 22 

et 29 du dé"ret précité du 15 décemhre 1952 pourront 

être augmentés si besoin est par arrêté du chd du 

territoire. 


ART. 4. - L~intcrventioH des nOlah'e5 prévue au\. 

articles 24, 25 et 27 du même décret du 15 d€cemhl'c 

1952 pourra être valahlement remplacée par ''l'Ile 

des greffiers notaires dans la limite de leur eompé­

tenec territoriale. 


ART. 5. - Les documents d(ml l'envoi au ministre 
des limulees est p"'5crit aux articles 19 et 34 du 
même dé"ret du 15 déecmhre 1952, devront, ,"loutre; 
être transmis) dans les mêmes ('"ouditions ct délais, 
à chacun des chefs de territoires où les rntt·t'prises 
de crédit différé cxœr.cent leur activité. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le garde dcs sceaux, ministre d" 1. Justice et le mi­
nistre nes finances ct des affaires economiques sou t 
chargés, chacun en cc· qui Je. (,"Ollc~rne, clü 1\'xé("u1ioll 
du présent décret, qui sera puhlié au Journal officir'l 
de la République française. 

Fait 	'1 Paris, le 24 mai 1954, 
Joseph LA"lEL. 

Par le présideut du ('ollsüil dcs ministres: 

Le min;';tr. de la France d'Qutre-mer, 
Louis JACQlJINQT. 

Lt! garde des sceaux, milli.dre de la justice; 
Paul 	RIBEYRE. 

Le ministre des finances et des affaires éCG/wmiquf's, 
Edl(ar FAIRE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Eaux cl loril. 

'ARRETE No 489-54fEF. du 30 ma, 1954 porlant 
classement de la For"t d,le < Fosse aux Lions», 

Ll<: GonERNEt:R DE LA FBANCE n'OUTBE-MER, 

OFFlCU!l1 DE LA I.t,olOJ'l O'lIONNEJ;Il, 

CO""lSS.~IRE DE LA RÉPUBLIQl:E • U TOGO 

VU le détrct du 23 m.u's 1921 détt'tminaDt les attributions 
et le5 pou\'oÎts du Commissaire de la République au 'J'ogo; 
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Vu le déc:'ret du 3 jau\ier 19-46 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembl,rc!I 
rt'prést'ntnth-es; 

Yu le dét'rd du :; féHier 19:58 portant organisation du n~gi~ 
me -forestier du Togo; 

Vu b Mdsion n~ 348-D/EF. du .f mars 19:H portant compo­
sition dl' Commission de rJasscment dc ta Fosse au...: Lion<:; 

Vu le pr{}('('s~\:erbal eq d:lie du 10 mai El5.f de réunion de la 
COIl~1tli$sior; de ('lassemcnt de la l'ili>s(' an..; Lion:;; 

ARRETE, 
ARTleL)~ PRE~lJER. - Est (·Olbt.Ïtuée eJl fOl'êt <.>18.F­

sée~ la zone dite Fosse aux LioWiJ d'ufte s-crface d~~ 
1.650 hectares environ, sise dans j(. Cercle d" Dap.n­
go et dont les limites sout défini,:""; e::nnme suit: 

Soient le. points: 

A. 	 HUI" la rouL, flOlllbouaka-Dal'allgo et il 2.COJ m. 
au nord de la hiIur{"ation Vl'rs Nioukpourma 
(200 m. au sud du ponceau SUI' le Djaha­
bang ou Bokhonti). 

B. 	 - Sur la route Hombouaka-i'ijoukpQurnHl au 
pont sur le l'iiabang (ou Bakpouéré ou KaJII­
hour'), à 1 km. au nord de la hifureation 
vers Dapango. 

BI. - Sur la droite passant par Il d'orientation 
magnétique 1.50 Gr. Sud-Ouest et le pre­

mier affluent I(auche du Niahang Cil aval 
de B. 

B2. - Confluent de cet affluent ct du l\iahallg. 

B3. ~ SUI' le l\iahang ct la droite passant par 
C d'orientation nUll(nétiquc 1:;0 GI'. Sud­
Oues!. 

C. 	- Sur la même roule il 900 Ill, aU l"Ol'<I du 
point B. 

n. 	 Confluent du 'Niahaug (s<tu!"ec vers Naller­
gou) ct du pI'cmicr affluent I!;auche l'attd­
piant en aval de l'étang de Thoml" -- soit 
fi 2.800 m. 'de C selon une ol'ÎC'ntation ma­
gnétique de 12 ,,;radcs l\ord-Oucst. 

Dl. - Su)' la piste culturale (195.4) du Chef de 
Bomhouaka ct ,une droite p"&3anÎ pal' C et 
d'orientation ma,,;nétique 12 grade, Nuyd­
Ouest (à 3.000m, environ du point Cl· 

E. 	- Sur la route Bomoouaka-Dapango immédia­
tement au Nord du ponceau sur le Kpandou, 
fi environ 3 km. au :'>lord du point A SUI' la 
ll1ême route (enlhrant'hemeJll de la piste t'u!", 
turale du Chef de Bomhou"ka). 

F. 	- Sur la lllême route li l km. aU Nord du point 
E, 

G-. -	 Sur le cours du Kamniatia H sOlI intt'rse~ .. 
. 	 tion avec la piste joiguant les routcs Pana. 

Dnpango ct Bomoollaka-Dapango en lonfil"ant 
liU Nord la ]''os.., aux Lions (li 2.400 m. d.. 
point )' selon une orientation magnétique de 
50 gr~s). 
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GI. - Sur le cours du Kpandou : ou DjaHgo) et à 
1.800 m. du point Gr selon une orienlatioll 
magnétique tic 50 grades Est. 

G2. - A 2.000 Ill. au Sud (200 G... ) de GI. 

II. 	- Sur le courS du Jamaloc au passa~c de la 
piste reliant Ics routes Pana-Dupango el Bom­
bonaka-Dupango et longeant au Sud la Fos­
se aux Lions (par Kombong). 

I. - Intersection de la lllPIllC piste awC le Ilok­
bonti (on Dj.lalan~). 

Les lÏ1nite,o; sont: 

- Droite Ouest et le ,-ours du Niab.ng de A Îi Il 
-- La conventionnelle Il-BI, le cours de l'affluent 

du Niabang de BI il B2 puis de c"lui-ci de Hz 
à B3. 

- La oonventionnellc CB3. 
- Les conventionnelles CD ct DDI. 
- La piste culturale du Chef de DI à E 
- La route Bombouaka-Dapango de E à E 
- Les conventionnelles FGI, GI-G2 et G2H. 
- La piste de Kombougou de II à [ 
- La droite 1 A. 

ART. 2. - Le. droits d'usage maintenu3 sur la 
iorêt sont ceux énumérés il l'al·tide H dn décret 
du ;; février 1938 sut le réginlü forestier du Terri ­
.toire. 

ART. 3. - La répression des infractioll3 aUX pr(\s­
criptions du préseut arrêté s'cffeduera conformé­
ment au" dispositions du Titre V du décret du 5 
février 1938. 

ART. 4. - Le Cher du Servk", des Eaux et }'orêts 
et le Commandant du Cel'cle de DapRugo son t chargé, 
!i~ l'exécution du présent ar'rêté qui sera enregistré, 
S!!!!ID!lUliqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le :1O mai 195t. 
L. PECHOt:X. 

Cac•• 

'ABRETl-: N" 491-5tjAE du ;lO m.i 19.:;4 fi.tanl 
pour le cacao, récolte principale, les arachides et 
du kartlé, la date de fermeture de la campagne de 
la récolte 19:;3-at et la date d'ouverture de la 
campagne d'achat du cacao, récolte inlprmédiaire. 

LE GOlJVERNEL'R DE 'LA. FBANCE D'OUTRE-Mo, 

ÛFFICŒll DE LA. LrolON D'ffON:NK\1R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO 

\+u le <5cret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les poun)ir~ du Commissaire de la République au Togo; 

"u le décret du 3 janl'ier 1946 portant réorganiSiation 
àdministntt.e du territoi.re du Togo et création d'assembtée3 
représent;tti \"1:5: 

,'u le M(,l'et du 16 auil 19"2-1 sur le inode de promulgation et 
(Je publication des te,,<tes règtementaires (lU 'Iet't'ïtoi:rt'i 

"u FarrNé n* G-IS-;,;ljAB/PLAX dn 10 septembre 1953 por~ 
fant fermeture ct OUH:rture des f,<'unpagnes d'M'ha! du ('11('/)0; 

\li Ir pr(l{'{-s-\t'rhal de LI COllfvf'{'lH'e Eronomiqui." du 21 mai 
195-1; 

ARRETE: 

ARTJCLE PRE~IlER. -- [('5 t"2Unpaj;Ht:S d~aehat du 
carao, rétolte principale, des arachid,,,, ct du karité 
sont réputées fermées à la date du ,U llIai 1954. 

ART. :J. - La campagne d'''''hat du cacao réeoltc 
intcrmédiail'c, el'it {"f'puté{' ouvert(· à compter du 8 
juill 19'H. • 

ART'. 3. Vu l'urgence. le pl'r3ent anr-té sera l'eH­

du applicable par voie d'affichage dans les bureau" 
des Conllnul1t's-Mixte~. dans les bureaux des dl"­
r'onscriptiolls admillistl'atÎYt:'s rt des P.T.T. 

Lomé. le ;10 mai 19,,4. 
L. PReno"". 

'ARRETE No 494-;)t[PTT. du 1er juin 19.54 ;ixaJl! 
dans le régime intérieur du Togo les modalités 
'd'exécution des dispositions de la loi 71" 53-:J6 du 
28 ial",ier 1953 portant organÏ8alion des Services 
PO'staux des valeurs à recouvrer el de;; envois contre 
remboursement et du décret n" 5t-3tO du 19 mars 
1954 firant les conditions ,d'application de celte 10;. 

LE GOCVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEil, 

Ol'FICtElt DE LA. LtolON' n"HO!'\NEtla, 

Cc:)!I~llSSAIRE DE LA RÉPCBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 lfiiU$ 1921 déterminant le!t attrihuflon!t 
et les pou\'oru du Commis:;aire de la RépubHque au Top;Q: 

Vu le décret du 3 jan\'ier 19-16 portant réorganÎS-1tlon 
admlllis.tr:tti\'c du territoire du Togo et création ,l'assemblées 
représentattye!>; 

Vu te décret du :'lO dé{'(>mnrt> 1912 suii te régimt' financier des 
colonies et l'en5emult' des tc'<tes qui Pont 1l1odifiv,; 

"u le détret n'" 54_:i40 du 19 mars 19;:;4 fh:ant les eoudi­
ti.Ofl'i d'applieation de la loi n9 53-26 (fu 28 .. jao\'ier 19.5:1 por­
tant organi~atiQn des &f"n iees postnu" des l'uleuri « recouvrer 
et des en,·ois contre rCllluour!lt"ment, promulgué au To~o par 
.1.rrêt[. nn -I25*!H/C. du 6 mai 195·1: 

\'U la dépê-rhe ministérietle n~ 2256 PT/:i I:'ll datf' du to 
mni 195.... ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIHR. - Sont ~dmis au rceouvrement 
dans le régime intérieur du Togo par l'intermédiaire 
du Service Postal les quittances, reçus, f"ctures, mé­
moires, billets; traites, chèques et généralement tou­
tes les valeurs cOffilnerciales ou autres, non protesta­
ble5 à l'exception des billets de loterie, des mandats 
de dépenses publiques, des coupons de dividende et 
d'intérêt. ainsi que, des polices d'ü:ssuran~s. 

ART. 2. - Peuvent être envoyés (,-Ontre rcmbour­
.cmeut d"ns le régime intérieur· du Togo los objets 

http:territoi.re
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de ,corresponda..cc soumis li 18 rccommandation ou). 
la déclaration de valeur. 

ART. 3. - Les valeurs confiées pour recouvre~ent 
IIU service postal .doivcnt remplir les .conditions .m­
pœée.s par la législation en vigueur et satisfaire aux 
~ispositions du .Code du Timbre. . 

Elles doivent, en outre : 

mentionner en toutes lettres la somme à re~ouvrer; 
toutefois cette somme peut être exprimée ell cbifrre~ 
seulement sur les quittances, re.çus ou factures; 

porter le nom et l'adresse du débiteur et ne p8B 
être ,adressée poste .l'estante: 

avoir au moins les dimensions nlÎnima fixées pour 
les JeUres 

n'~trc revêtues ou accolnpagnéc5 d'aucune note, 
fidte oU mention étrangères à lem"s .éléments .consti­
tutils habituels. 

ART. 4. - Les valeurs payables il date fixe doivent 
être remiscs au hureau d;~ dépôt de façon à parv('nir 
au bureau' chargé du recouvrement au plus tard la 
veille de l'échéance. 

AR'r. 5. - Les envois contre rClnboul'sement doi­
veut satisfaire aux conditions d'adInÎssioll, générales 
ou particulières, fixées pour les objets de ,correspon­
dance de la catégorie à laquelle ils appartÎcnn,~nt. 

AR"r. -6. - Les valz' urs ,ft ,recouvrer sont décrites 
pàr l'expéditeur sur un bordereau spécial. 

A tout. envoi t'{)ntre remboursement est annexée 
Ulle déclaration de dépot. 

Les bordereaux et déclarations visés au présent 
article doivent être conformes aux modèles établis 
par le Service de. Postes .et TéléeOlIlHlullicatiolls. 

ART, 7. - Le dépôt des "aleurs à recoUvrer a 
lieu sous pli fermé adressé direetem"nt pal' le dépo­
sant au Bureau de poste.qui doit encaisser les fonds. 

Cc pli est soulnis il la r~('ommnndatioll. 
Le déposant 'indique sur renvoi 5011 HOlll et S011 

adresse, ainsi quc~ le eas éehéallt, la mention tl'es 
apparente « RN'ouvremcnt it. 

Sauf exceptions autorisées pa,' le Service des Pos­
tes et TéléconHl1ulli~ations. les cuvois eontr,"· rem­
boursement doivellt portel: ell t~te de leur "SUSl'rip~ 
tion, sous la forme ~ Envoi {'ont! e remboursement» de 
_c. la ,mention en toutps lettres d0 la somme à pCl'ce­
voir sur le destinataire. L';;'xpéditeur doit indiquer, 
en outre, son nom et son adt'esse .ainsi que, lG l'as 
échéant, la désignation !lp, 50B l'onlph~ eoul'ant dê 
chèques postaux. 

ARP. 8. Le nombre dé's valeuL's à recouVl'er 
pouvant être insérées dans un même envoi l'st ;illimité; 
sous réserve que les vHteurs soient: 

payables à vue ou il un(' même date d'échéances; 
recouvrables pour le eompte et au profit du même 

expéditeur; 
payables par les débiteurs domieiliés dans la cir­

conscription du Bu;eau de Poste chargé ·dure~ouvre­
ment. 

ART. 9. - Le montant maximum des valeurs pou­
vant être insr:récs dans un même envoi est le même 
que le montant maximum des mandats Rostau'-_ ~ 

Le montant maxÎlnuln des SOIumes à pcrc'evoir 
sur les destinataires des envois l'ontrc rClnbours(~ment 
est fhé: 

au maxÎnlum de déclaration de valeur gour Jc.s If:"t': 
tres et boites avec valem' déclarée. 

ft 50.000 fralles CFA. pour les autres objets. 

. AIIT. 10. Le récépissé délivré 1. l'expéditeur d'un 
euvoi de valeurs à recouvrer IJK~utionn(),-la nature de' 
renvoi. à Pe:xdusion de toute indication concernant; 
le nombre et le montant des vaL: urs, 

Le récépissé délivré li l'expéditeur d'un envoi l'on': 
tre remboursement mentioune, outre les indications 
prévues· pour les objets postau, de la même ,catégo­
ric, la ,somme à perœvoir .sur le destinataire. 

ART. "11. - Les valeul's à l'~couvyer sout ré,::xpé... 
dUes dans les conditions fhées pal' le Sl'I'vke des 
l'0stes et Télécolllmunications. 

Les envojs <'ontre remboursement sont réexpédiés 
suivant les règles applkables an' objets de <'Ol'fes­
pondanee de la catégorie il laquelle ils apparticnnent. 

Le bUl'('uU qui l"l~\~o~t de~ :~Ieul's ?u d~s envois cou­
tre "l'clnbourSClnent recxpedleS procede- a leur l'ecou... 
vrClncut ('OIl1Tlle s'ils lui avaient été adressés diret'tc­
ment. 

ART.!:!. - Les valcUl's li recouvrer et les sommes 
il _percevoir SUI' les destinataires d'envois contre reln­
boursemcut ne sout recouvrées exclusivement qu'aux 
guicbets des bureaux de poste. 

ART. 1::1. - Les valeurs sont ten ues à la disposition 
du déhiteur auquel un aVÎs est envoyé, pendant dnu 
jours ouvrables non compté le jour de mise Cil dis-' 
trihution de l'avis. 

ART. 14~ - Les envois contl'e remboursement sont 
soumis d'Ull:: luallièrc générale aux' règles de distri­
bution Cl au," délais de garde applieahles il III caté­
gorie d'objets postaux li laquelle ils. appartiennent. 

AR'I'. j;j. - Le dl'oit d'encaissement p(:r\'u pour 
ehaqut' va]~ur retouvréc est .ealeulé d~après le mOll­

tant de la ::iOHlITlf'- l'lIcaj~Réc, diminué de cclui des 
timhres-quitta""c apposés par l'expéditeur SUl' la va­
I"ur. 

Le droit de préscntation applicable aux valeurs 
iUlpa)·écs est prélevé, après dédw,tioll des _droits d\m ... 
l'ùisscmcnt. sur le montant des valeurs reeou,'récs 
faisant partie du luêrne envoi. _Lorsque ce prélève­
ment ne peut ètre eff(·t'tué, ~oit qu'aucune .valeur n'ait 
été recouvrée, soit !tue la totalité des taxes li perce­
voir dépasse ('Clic des fonds disponibles; la somme 
l'estant due est perçue sur l'expéditeur, ..au .moment 
de la remise du règlement de compte et d«s valeurs 
Îlnpa)ées. 

ART. 16. - SOllt abrogées touks les dispositions 
contraires à eclles.du présent arrêté. 
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AR1'. 17. - Le Chef du Service di," Postes et 
Télécommunications du Togo est chargé de l'ex,,':u­
tion du présent 8l'l'êté qui sera enregistré, publié et 
communiqué parlout où bc'Soin sel'a. 

Lomé, le 1er juin 19ii4. 
L. PECROC". 

ARRETE ,"" iiOO·ii~/OOM. du ;) lU'" 19i;~ rCI/Mnt 
c:réculoire la délibération Il'' 39/ATT, du 2+ avril 
1954 portallt al'probaliolt d'un projet de Tran.ae­
lioll intervenU!' pntre Ir Territoirp du Tof!,o el ta 
COJn{:agllie Grnpra/p "du, Togu, -. 

LE GOuVER1Œt:R DE J." FRANCI! n'OUTRE.MER: 

OFFICISR nE LA r.:f;(HON n'nOliSElTR, 

COMM1SSA1RE DE LA Ri"PtiBLIQL'E AU TOGO 

Vu le d{>('rt't dit 23 mars 1921 déterminant les attributions 
el les pouvoirs du CouunÎssllire de la République nu Togo: 

Vu li' décret du 3 jilm:ier 1946 portant réorgani~Mtion 
àdmini~trathc du territoire du Togo et er-éation dfasscwblée~ 
J:'epr6scntati YCS; 

Vil le d(::r.rct u~ 46_2:176 liu 2.') Qdobre 1946 portant création 
d'une A",M~Il.blé,,' ltepr{-~entalîH' au Togo; 

"u 1,1. déliWl'ation Il~ :l9f,\TT. du 2... a'rîl 19.>... de l'Assem­
blée TenÎtoriak du Togo; 

Le cOIheil l'ri, é entemlu: 

ARRETE: 

ARTICLE PREJoIIER< - Est l'endue cxécutoil'c au 
!Togo la Délibération n" 39/ATT, du 24 avril 1954 
par laquelle, l'Assemblée Territoriale> du ,Togo approu. 
ve ,UII pl'ojcl de transacfioH,intervenue ~clltre le Terri .. 
toire du Togo et la Compagnie Générale du Togo ct 
HU\( (el'nles de laquellt:' le Tel'ritoin: du Togo icnOnt'C 

à poursuivre l'instant'e engagée t'ontl'e ('cHe, société 
intentée en vertu de la Délibél'ation Il'' 1(t\RT. du 
19 jnnvicr 1949, > 

Le Tt:'rriloh'c aeeeptt·, en l'onlre partie la ,rélroces­
";on à son pmfit de 1.6:% Heoetarcs de ,terres ,cultiva. 
bics dépendanl de la Plantation domaniale d'Agou, 

AR1'. 2. - Lc- présent arrèté sera enl'egistré. tom...: 
lnuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le :3 juill 19.34, 
L: PECROUX~ 

DELIBERATION fIIu :J9iATT. du :!4 avril 1954 por­
tant approbation d'ull projet de tramaetion inter. 
venU<.' mIre le Territoire du Togo et la Compagnie 
Génhale du Togo mettant tin à ulle inxtance judi­
ciaire el portant rétrocP$!don d'une :iuperficie de 
1,636 hax, dép,"dollt de la plonlatio" .domaniale 
d'.4IlOU , 

L'Asscrnbtét: Tt:rritol'iate du Togo1' 
Vu le dérret Ju 3 jan\'ler H).lf) portant réorganisatioll adtnÎ­

nistrati\l! du Territoire du Togo: 

y II Ir, déuet du 25 octobre 1946 portant uéatiün d'une 
Assemblée Représentative au Togo r 

Délibérant t'onforlltément IHl\. di"poûtÎollîl de l'artidc :H) 
du d{;cret du 25 Oetobrc 19.fti portant rréation d'uue As'>Cm­
blée Hepr~sentati\'e dU Togo; 

VII Je dé<',ret du l:{ m,us 192'; portant organisation du 
Domaine et du lléginu' des terre:! domaniales au Togo et l'ar­
rèté n' 187 du l~r anit 192, fthÎ détermine Jes conditions 
11'llpp!it·ati.Ql1 dudit décrtt; 

\' u Ic bail \:IOU'> seing pdvé en date du :24 dérembre 19:11. 
{'Ont lu eul rt; le Directeur de l' t~gt·nC(' El"unomique ùes Tt"rrÎ­
tülrC\:I Afriraiu,. sous :\laull.d, re:pré~entant if' Commissaire de la 
Uépublique: au Togo t"t ~1. Lucien GMparin, Député. de la 
Ufuniou, Diredeur dl~ la Comp,u~llie Générale du Togo; 

Yu les inenant~ des 27 f~\l'ier 19;12. '19 oC'tobre 1932, 194 

octobre 19:13, l5 Ol"tobre 19-10 apporffmt diH',r5Cs modificatÎ.om 
<lU bail prieit(-; 

Vu 1.. ùéli~ration n" l/UonJ, t1~ b LOillmi~sion Permanentc 
de rAssemblée HeprésentaH\e du 'l'ego en date du 19 j;mv1er 
19.f9 r('nduc ex:éC'utoire par arrHé n~ l52-.f9/Dom. de :\1, Je 
CommissaÎre de ta Hêp\lbli'luf" au TogQ en datf" du 22 féHÎer 
1949 autorisant \1. If" Commissaire de la HépubHqu~ Il Î.ntf"lltf"r 
une action t'n justite f'ontrc la Compagnie Générale Ju To,g;o 
cn ,ue d'obtenir la résiliati.on du baH et des al'cnants prétités: 

Yu la délibt'ratiol1 n° :{2(ATT. nu :11 juillet 1%:l portant 
rftn;t{;~"iun tPune supedirie Je UiOa hert"l'e~ i'l1\lron ae 
terr:lin dépendant de 1" Plantation d~À~ou: 

,.1.1 Je rapport rle présell.tatioll n" 2.f/AD. ttu :H mal'" 1954 
de ~1. Je Commissaire de la llé-pubHt(ue au Togo; 

A .adopté dan!> llil 6€flflCC {lu 2.f ln rit 195-1, les fH~positions 

110nt Ic texu" sul! : 

ARTICLE U"I\ll E. - Est approuvé le projet de 
transaction Întervenue entl'e le TerrHoirr du Togo et 
la Compagnie Générale du Togo au, termes de la­
queUr· l{, Tcrritoire du Togo 1'('1l0HC'{> à pOUl'3uivI'e 

!linstance ellga~é,~ ('onlre l«>tte Société. intentée cn 
vertu de la Oelibératioll de l'A,Il.T, Il'' 1(00\1. du 
19 janvier 1949 et accepte ell COlltl'C partie la rélro('c5. 
sion à 5011 p,'ofit de 1.636 bcl'Iurcs de terres ,cultiva· 
bics dépendant de 1.. Planlation domaniale d'Agou, 

~'!lit cl délibél·é t'II séance publique Îl Lomé. le 24 
avril .195~, 

Le Président de l'A.T.T.. 
Derman 1 AYEV"A.. 

Le Secrétaire; 
Lazarus LAwso~. 

Doua.el. 

ARRf;TE N" 507.54/SD, d" 9 lutll 195~ rendant 
néeutoir. au Togo la délibération 11° 34fATT. du 
24 avril 1954 de l';issemblée Territoriale du Togo 
portanl moditicatioll .du tarif fiscal d'mIrée el de. 
;wrtie. 

LE GOUYER~Et;R DE LA FRA~CE il 'OU'fRE-MBR: 

OrV!CtEl\ DE LA LV.nON n'HONNEUil, 

COMMlSSAIRE DE LA Ri;pr:SLIQt1E AU TOGO 

Vu le d«ret du 23 mars 192.1 déterminant Les attrîbutions 
et les PoU\ ai.ro; du C0mwÎt!>t'aire de la République au Tugi); 

Vu le décret du 3 janvîer 19-*6 pnrtant réorgani~tioo 
adooÎnistrative du territoir(: du log,) et création d'us$emhléO! 
représentatives: 

http:r�siliati.on
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Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant création d~lIne 
A~emblé.e Représentath e au Togo; 

Vu la loi u" 52~130 du 6 fénier 1952.. relative à la forma­
tion des Assemblée!} du Groupe et A&$emblées loealeJ d'Afrique 
Oeeidentale Française et du Togo, cl'Afrique Equatoriale Fran­
1:;aisc et du Cameroun et de Madagascar~ promulguée au Togo 
par arrêté Ir' 182-52/Cah. du 10 fpvrier 1952: 

Vu le décret dn 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu la délibération n" 34/ATT. du 24 a\rÎl 195.... de l'Assem­
blée Territoriale du Togo portAnt modifieation du tarif fiscal 
d'cntde et d~ sortie; , 

Le conseil privé t'ntendu dans Sa séance du 17 mai 195-1:; 

Vu le téllgramme ministériel )}Q 50.053 ;:lu 2 juill 19.'l4 
approu'iant la dite déli~r;t.ti(ln: 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'\nER. Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération n" 34/ATT. du 24 avril 1934 d" 
l'Assemblée Territoriale du Togo (l0rtant modificatiolt 
du tarif fiscal d't'ntrée ct de sortie. 

ART: 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement applieable par voie d'affichage il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, au bureau des Douanes de LOmé, aim;t 
que dans tous les bureaux de postCll. 

J.orné, le 9 juin 1954. 
L. PECHOUX. 

~ ~_. -- .. 
~. 

DESIGNATION DES PRODUITS 

~ 

ART. 2. - Application des nouveaux tadf. de 

~ 

sortie après déclaration préalable des stocks. 

Fait et délibéré en séance puhlique à Lomé, le 24 
avril 1954, 

Le Président de l'A.T.T., 
D~rm8J1 Ayt,lVA. 

Le Secrétaire. 
Lazarus LAWSON. 

DELIBERATlON No 34 portant modification du tari! 
fiscal d'entrée pl de sorlie du T.erritoire. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 

Vu le déeret du 3 ja", ier J9-l6 portaJlt réorganisation admi~' 

nistrative du Territùire du Togo ct créatÎtlli d'Asselllblée'l'l 
représentati \'rIJ; 

Vu le décret du 2.5 octobre 19-1:6 portaut création d~une 

Assemblée représelltath'e du Togo; 

Vu la loi n" 52-130 du <i février 1952 relatl\'e à la forma~ 

Hon des Assemblées du Groupe et Assemblées locales d'Afrique 
Occidentale Frant;aise et du Togo; d'Afritlué ttqdatoriale Fran­
çaise et tJu Camerodn et de ;\-ladagnscar. promulguée au Tugü 
pur arrèté nt 182_52/Cab. du 10 f{inier 1952: 

D(Hibér;mt conformément aux dispositions ,Je l'article 3"* du 
dkret du 25 üetobre 19-14); 

nQVu )à délibération 2-l-49 du 25 avril 19-1:9 de PAS5embl~ 
Hepré&entntiv~ du Togo portant refonte du tarif fisral d'edtrte 
et de SOrft('. t'nsemble les déHWratiom. la modifiant ou la eom~ 
plf>.tlUlt; 

A adopté daus sa séance rlu 2-1: a'ril 19,'1"*. le~ (lispositions 
dont la teneur snit : 

AUTICL1~ PREMIF::U. - .Le _tableau annexé. il la déli­
bération n" 24-49 du 25 avril 1949 de )'Assemblée 
Heprést'utative du Togo est modifié ('OIlUIIC suit : 

Numéro. 
de la 

nomenclature 
générale 

et du tarif 
du TOGO 

... 

Numéros 
du tarif 

mtCfopoll\4in 

DROIT PISCAL 
D'ENTREE 

...._­..~~ 

Unité 
d. 

perception 

Quotité 
de. 

droits 

! 

.~ 

DROIT FISCAL 
DE SORTIE 

~ ~- -

I;nité Quotité 
de des 

perception droits 

02-41 
02-71 b 
02-71 c 
04-:n 

04-32 

,Café : . . · 
Coprah . . · 
Noix ct aluan&:s de palmistes · 
Cacao en fèves et brisures (torréfié ou 

non) . 
Coques, pclut't>s, pOU5~~CS ct pdHcul,'s d, 

81 
112B 
112C 

176 

sans cbangement 
-
_. 

-

_. 

Valeur 12% 

- id· 40/0 
- id- 4 % 

- id - 10%.' 
-cacao 177 i 

04-33 Cacao cn masse (pAte de cacao) et en 
tablcttes . 173 ­· 

l;j o/\)12-93 a Tissus de coton impl'Îmés 105" C Valeur· 
i1. .. ..~ ~ 

- id - 100;0 

, 

,
- id - 10 0;. 

- id - ! t."\.clnpt 
, 

- ~~-

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL, 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableaux; cl'.va.c••••• 

Par ......èté du ministre de la Fr.. nce d'Outre-Mcr 
ell date du 6 mai 1954, ont été inscrits au tableau d'a­
vancement de l'année 19fi4 du personnel du eadfc j;é­
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néral des travaux publics, des mines et des techniques 
industrielles de la Franco d'Outre-Mer, 

L - SPÉCJAI,l'l'É : Travaux Publics 
. 	. . . . . . . . . . .~ 

Pour la 2- classe 'du grade d'ingénieur 
M.M. 

Reinette (Robert), 

Schmitt (Georges). 


••••••• a ••• * ........ ~ •• 


Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, en 
date du 2:i mai 1954, ont été inscrits au tableau d'a­

yancement du personnel du cadre général du chiffre 
outre-mer pour l'année 1954: 

.. . . 	. . . . . . . 
l'our 	 la Ir- classe du grade de premier chiffreur. 

M.M. 	 : 
Weill (.René). 
~ . . . 	. . . . ~ . . . . . . . . . . . 

Par arrêté du lninistre de la France d'outre-nIer en 
dale du 6 mai 1954, ont été promus dans le cadre 
général des travaux publies, des mines et tecbniques 
industrielles de la l<'rance d'outre-mer, pour compler 
des dates indiquées ci-après. lant du point de vue de 
la solde que de l'ancienneté: 

I. - SP;::CIAT.lTÉ ; Travaux Publics 

~. . . . .. . . . . . . . . . . . . . 
A la 2- classe du grade .d'ing~nieur 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Pour compter du t-, février 1954 

M. Reinette Robert 

POUl' compter du le, avril 1954 

M. Schmitt Geoq,"'" 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 23 mai 1954, ont été promus dans le per­
sounel du cadre .général du cbiffre outrc-mer, pour 
compter du 1-1' janvier 19.';4, tant au .point de vue de 
solde que de l'ancienneté; 

.. 	 .., .... 
A la 1" classe, du grade de premier chiffreur 

M.M. 

Weill (René). 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 

T.bl.... dl di.ip.liOD oulre-mer . 

TABLEAU des dùigllaliom pour servi~ outre-tne~ 
en date du 25 mai 1954 . 

. . . . . .. . . . . . . .' . .. . .. 

OF'FICIEl\S 

1 	- Pour servir en Afrique Occidentale Française 
Embarquement à compter du 1_' juill 1954. 

8-El\VIGE DE SANTÉ COLONIAL• 
, . 

Pour servir hors cadres. 

Officier d'Administration 

LIEt:TENA~T 

M, Rauzy (Marius), 9. région militaire (pour ser­
vir au Togo). 

. . . . .. .. . . . . . . . . . . . .~ 

SOI;S-OFFIClElIS ET HO'\[MES oE TROl'P" . . . . . . . . . .. ,. . .. . .~ 

II. -	 Pour servir au Togo 

Pour servir hors cadres. 

Embarquement à partir du l-r juin 1954. 

Serviec de Santé Colonial. 

An.Tl:DANT-CnEF 

M. 	 Boucbite (Roger), 1re Région Militaire, 8.8: 
de Secretaire Comptable. 

ACTES DU 'GOUVERNENENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République; 
Gouverneur Général de l'A.O.l<'. en ,date du , 

15 mai 1954. M, Mensah Emmanuel, Commis 
de 2' classe 4- échelon du Cadre Supérieur des Ser­
vices AdmùlÎstratifs, Financiers et Comptables de 
l'A.O.F., précédemment cn service au Togo est réin­
tégré dans son Cadre d'origine. 

M. Mensah Emmanuel est mis à la disposition du 
Gouverneur du Nigel', pour compter du jour de sa 
mise en route. 

M. Mensah indice local 402 groupe IV, pourra ,pré­
tendre au remboursement de ses frais, de ,voyage .de 
Dakar li Niamey, dans la limite du prix du transport 
Lomé - Niamey. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

la't,ralle... 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
pDhlique au Togo: 

No 495-54jCP. du : 

3 juin 1954 - M. Noudoda Paul, démissionnaire 
du cadre local des aides-métoorologistes du Niger, 
est intégré, peur compter du 1er juin 1954, dans 
le cadre local des aides-météorologistes du Togo, en 
qualité d'aide-météorologiste adjoint de 60 classe. 

N· 496-54jCP. du: 

3 juin 1954. - M. Dupre Gérard, instituteur de 
4· classe, est intégré dans le cadre supérieur de. l'En­
seignement du second degré du Togo .en qualité de 
professeur certifié-licencié- 2· échelon pour comp­
ter du octobre 1952. 1er 

M. Dupre est nommé professeur certifié-licencié 
- 3< échelon pour compter du 7 avril 1953. 

Mme Fourat Suzanne, adjointe d'enseignement ­
:le échelon - est admise, pour com!!ter du 1er janvier 
1954, dans le cadre supérieur de l'Enseignement se­
condaire du Togo, au grade de professeur ccrtifié­
licencié - 3. échelon - et conserve, à cette date; 
une ancienneté civile de l'an 1 mois et 6 jours. 

N" 501-54jCP. du : 

3 juin 1954. - M. Ricudemont Louis, Inspecteur 
de poliœ Régionale d'~:tat, Officier de Police Judi­
ciaire, est intégré dans le cadre supérieur de la l'Olh'e 
du Togo, en qualité de Commissaire de .40 classe, 
pour compter du 15 juin 1954, sous réserve de Sa dé­
mission de son emploi aetuel. 

II est aHecté au Service de la Sùreté. 

Nu 497-54jCP. du: 

3 juin 1954. ~ Sont inscrits au tableau d'avanl"C­
ment du personnel du cadre supérieur de l'Enseigne­
ment du second degré du Togo, pour l'anné" 1954: 

l'our le grade de professeur certifié-licencié 
7- ~chelon 

Mmè Sallet Germaine, professeur du 6" échelon. 

Pour le grade de profe..eur certifié-licencié 
40 échelon 

M. Chapoy ~'emand, professeur du 3<: ,é<,belon. 

l'our 1. grade de professeur certifié-licencié 
:le échelon 

".1. Martin Roger, professeur .du 2e échelon. 

PromoUo". 

N° 4911-54jCP. du: 

:"1 juill 1954. -Sont promus dans le personnel da 
cadre supérieur de l'Euseignement du Second Degré 
du Togo, pour compter du 1er janvier )954 : 

Au grade de profe,,,,,,, cPrlifié-licmcié 
7e échelon. 

Mme Sallet Germaine,professem du 6e échelon. 

Au grade de prot"""17 certifié. licencié 
40 échelon 

1\1. Chapoy Fcmand, professeur du .3e échelon. 

Ali grade de proje . .seur certifié-lien/cié 
. :3< echelon 

M. Martin Roger, professeur du 2e échelon, 

Nu 503-54jCP. du: 

Il juin 1954. - II est attribué à M. l\{abinou Ho­
bert, agent de poliee de 2e l'lasse, un rappel d'am'Îen­
ncté supplémentaire de 1 an 7 mois .27 jours .pour 
services militaires. 

M. Mabinou, promu au grade d'agent de polke de 
2e classe le 1er janvier 1954, eonscrve dans son gra­
de, .. cette date, un rappel de 1 an Il mois 27 jours 
pou r sel'vices lnilit8ircs~ 

M. Mahinou Robert est élevé. pour cOlup!er du 
1er jnillet 1954, au grade d'agent de polie" de 1'" fias­
se et conserve 2 moîs 27 jours de rappel pour SCt'vÎ<.'e3 
militaires. 

N' 813jDjCGC. du: 

:1 juin 19!i4. Le M.d.L. Chef Hougnon, Com­
mandant la Brigade de Gendarmerie d' Anéeho, e51 
chargé, sous l'autorité du Commandant de Cercle, de 
l'instrucHon. de la discipline et éventuellement de 
l'Admihistr~tion du peloton de Gardes-Cercle en scr­
vic{~ dans le- Cercle d'Anécho. {,ollformémellt aux dis-· 
positions de l'Arrêté 0" 503 ;Iu 8 septemhre 1942. 

Le M.d.L. Che.f HougoOIJ J'eçoit de l'Inspecteur du 
Corps des Gardes-Cercle, en accord avec le Commandant 
de Cercle toutes instructions de détaH né('cssaircs pour 
m('nrr il bien ]a lnissîon qui lui est confiée. 
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N.(l DES 

tôLES 

453 

454 

455 
456 

457 
458 
459 
460 
461 
462 
463 
464 

91 

92 

93 

94 

95 
96 
97 

NATURE DES CONTRIBUTIONS~~ENCES 1 
MONTANT 

nES RÔLES 

• 

1.398.440.­

16.200.­ 1.414.640.­

535.­
500.--' 1.035,­

1.402,­ 1.402.­
94.986.-­ 94.986.­

--3:466,- 3.466,­
59.280,­

7.500.­ 66.780.­
36.950,­
14.000.­
4.000,­ 54.950,­

700.­ 700,­

1.637.959. _. 

156.201,­
18.448,­

.1623,­ 1.78.272, ­

1.81t\.231,­

t07.400.­

155.160,­

31.800.­

4.620,· ­ 298.980, 
700.­

1.500.~ 

7.850,­
306.830, ­

5.650.-

Lomé C.M. 

Sub Lomé 

C.M. Tsévié 

C.M. Anécho 

Cere. Anécho 

C.M. Palimé 

-
Cere. Klouto 

~ 

Cere. Anécho 

Lomé 

Anécho 

Mango 


Lomé C.M. 

Subd. Lomé 

Exerçlçe 1953 

ImpÔt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt person!,el C. O. 
Centimes additionnels 
Taxe vidnaie 
Centimes additionnels 
Contribution foncière sur prop. bâtie. 
Centimes additionnds 
Enlèvement d'ordures 
Contribution foncière sur prop. non b«tlie 
Centimes additionnels 
Enlè,\'tnlcnt d'ordures 
Paten tes 
Centimes additionnels 
Taxe sur les armt'S perfectionnée..;. 
Centimes additionnels. 
Impôt sur popuhuÎon flottante 
Taxe vicinrtle • 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Impôt personnel H. C. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale 
Patentes 
Patentes 
Patenles 
Licences 
Patente-; 
Licences * 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les arnles non perfectionnées 

Total 

IropOt sur le revenU 

198.440,­
96.460,­
6.300.­

60.240,­
191.]00,­
38.340.­
60.439,­
3.014,­

39586,-­
22.418.­
1.112,­

321.­
567.476.­
112.594. ­
13.500.­
2.700'~ 

225,­
310,­

820, ._­

82,­
500,-" 

Rôle N' 81 Impôt cédulaire T.S. (ret. il la source) 
- 821mpôI cédulaire T.S. (ret. à la source) 

83 Impôt cédulaire T.S. (ret· il '" source) 

Total de l'exerdce 195:, 

Exercice 1954 

Taxe vicinale catég-. A.S.e•. 

Centimes additionnels. 

Taxe vicinale catég. A.B.C.. 

Centimes addirionnels. 

Taxe sur les armes perfectionnées 

Centimes additionnels 

Taxe sur 1es armes non perfectionnées 

Ceutimes additionnels 

Taxe vicinaJe catég. A,S,C.. 

Taxe sur les armes perfectionnées. 

Taxe sur les armes non perfectionnées 


il reporter 

89.500,. 
17.9DO,­

129.300.­
25.860.­
26.500.~ 

5.300,­
3.[<;0 ..... 
iÎO.~ 

1 
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MONTANTN' DES 
TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES HaLESRIILES 'II 

Il 
99 


100 

101 

102 


103 

104 


105 


106 


107 


108 

109 

110 

111 


112 


113 


114 

115 


116 

117 

118 

H9 


120 

121 

122 


123 


124 


125 


126 


127 

128 

H9 


C,M~ Tsévié 

~ 

Cere. T~évié 


_. 

C,M, Anécho 


Cere. Anêcho 
~ 

C.M. Palimé 

Cere. Klouto 


Subi. AI'kp.mi 


-
~uh.lkpm.·PI.I"u 

C.M. Sokodé 

Sub. Sokodé 

Report 
Taxe sur les' ar'mes perfectionnées 6,000.­
Centimes additionnels ~ 600.-· 6.600,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 150,­
Centimes additionnels ~ 15.­ 165 . 
.. _--~-" 
Taxe sur les armes perfectionnées. 20.500.­
Taxe sur les armes non perfectionnées 16.350.­
Impôt forfaitaire catég. A. 202.500.­
Taxe \'icinale 324.000.­ 526.500.- • 
Taxe vicinale caté~. A,R.C .. 160300,­
Contribution foncière sur prop. bâtie. 80.968.­
Centimes additionnels 7993,­ 88.961,­
Contribution foncière sur prop. non bâtie 5~.27t.-

Centimes additionne1s 5.213.­ 57.484,-­
Patentes ~732.968.-: 

Centimes additionnels 73.292.··· 806.260.­
L.icences -163000, .. 

Centimes additionnels" 16.300.­ 179,300,­
--- -149,6ÔO:~: --­Taxe vicinale catég. A.R.C, . 

Patentes ~ 609953.­
Licences 
 247.000.­
Impôt forfaitaire caté~. A. 17.150,­
Taxe vicinale. 19.600,­
Centimes additionnels. 3.920.~ 


Taxe d'ordures 735.­ 41.405.­
Patentes 148,200.­
Centimes additionnels. 29.640.­ 177.840.­
Impôt forfaitaire catég. A. 40.250.­
Taxe vicinale. 46.000.­ 86.250.­_._--­
Licences 40.000.­
Jmpôt forfaitaire catég. A. 45.750,­
Taxe vicinale 73.200.­ 118.950.­
Patentes 

... 
47.800.­

Licences 2.000.­
Taxe sur les armes perfectionnées 6.500.,_.- . --_. .' 

Impôt forfaitaire catég. A 46.000.­
Taxe \'icinale. 73.600.­ 119600.­
Taxe sur les armes perfectionnées • 
 10.500.­
Taxe sur les armes non perfectionnées 8.400.­" .. 
Patentes 102·837.­
Centimes additionnels. 10283.­ 113.120.­
Taxe sur les arnles perfectionnées --15:S0Ù=' 
Centimes additionnels 1.550.­ 17.050.­
Taxe sur les armes non perfectionnées 750.­
Centimes additionnels. 75.­ 825.­
Impôt forfaitaire catég. A. 250,­
Taxe \'Îcinale. 630,­ 880,­_. 
Impôt forfaitaire catég. A. 9.375.­
Taxe vicinale. 23.625.­ 33.000.­- -- ,--"",Patentes 37.267.­
Taxe sur les armes perfectionnées 15.500,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 950,-' 

à reporter ~ 

1 


306.830'-1 

, 
6.765.­ 1 


, 36.850,­

1.818.805,­

1 


1.006.553,- 1 
! 

! 
i 

i 

i 


219.245.- i 


! 
126.250,- i 

! 

175,250,- , 
1 


, 

138.500.­ i 


130.995,­

1 


87.597,-- ! 
4.053.640,­

1 


http:AI'kp.mi


-------

- -

-----
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i No DES 

__A_G__E_N_C_E_S__1_________N_A_T_U_R_E___D_E_S__C_O_N__T_R_IB_U__T_IO__N_S________ I___ __.,----T-O__M_D~_S_N_~o_~_~_; '~RÔLES 

l 
o 

1. 4.053.640,- 1Report 
C.~'l. Bassar.i Patentes 	 5.670,­1 130 

iCentimes additionnels. 	 567,­ 6.237.­
131 
 Taxe Sur les armes perfectionnées 1.500,~-

Centimes: additionnels 150,­ 1.650,­
132 
 Taxe sur les armes non perfectionnées 43.200,­

Centimes additionnels 4.:nO,­ 55.407,­47.520'-.. 
-~~i.~+-----"W -~i---'

133 Suh· HassarÎ Impôt forfaitaire eatég. A. '1.350,-· 
Taxe vidna)e 10.650,­ ~ 115.000,­
L.icences 1.000,- ! 
T;)xe sur les armes non perfectionnées 103.800.- 119.800,­-- ~-Cm. Lam.-Km Impôt forfaitalre catég. A. • 12,000,-
Tax \,jcinale 33.600,­ 45.600,.. ' 


13; 

« 

Taxe sur les armes perfectionnées .._ ...._7~5OO:_ 53.100,--
1

138 ,Sub. Kandé Impôt forfaitaire catég. A. 2.925,­
Taxe vicinale. 13.650... 16,575,­

139 
 14.500,- 1 

140 
Taxe \'icinaJe catég. A.S.C. 	

- ­

33,675, 
141 

P~\tentes 2~()O.- .. 	 , 
Impôt forfaitaire catég. A. 	 22.625.-Cere· :vIangB 1 

85,975,­
142 


Taxe vicinale 	 63.350,. 
125.300,"­- Taxe vicinale,catég. A.B.C.. 

143 101.600,­
144 


Patentes 
~_.- 5.000,'Licences ,

18.000,­Taxe sur les armes perfectionnées,, r 145 i 
, 	 146 - Taxe SUl' les armes non perfectionnées 34.650,- 370525.- ,--"'_... --~ 

147 C.n:. n.p.ng, 117.260,­
148 


Patentes1 
4.000,~Taxe sur les armes perfectionnées 

149 Taxe sur les armes non perCectionnée& 40.850,- 162.110, ­-
1 

Impôt sur le revenu 

Tsévié Rôle N° 19 Impôt général. . . 631.500,- , 
- _. 20 Impôt général. 	 . . . . 916.500.-· 

~.......- . - ....... 

- 21 Impôt général 630.250,-	 iLomé 

iTaxe vicinale. 	 134.000,­ ! 
Centimes additionnels , 26.800.- 791,050,- . ,. . 

22 	 Impôts cédulaires T·S. 240,···· 
1mpôt général 12.i41,-~ 12.981,~· 

, -
1 

- - 23 Impôts cédulaires T.S.. 74.41>0,-	 . 1, 
Impôt général 	 3.444.2ïO,~ 3:518.750,­

- 24 Impôt général 	 f276.086,-=- ,i ,1 Taxe vicinale 	 264.700,­
1 Centimes additionnels 52.940.--	 ,

1.593.726.-
Alakpamé - 25 	 Impôts cédulaires T.S. 44.547, , 

Impôt général. 638,767,- 683.314.­
- - 26 Impôt général. 86.570,~ i 
- - 27 Impôt général. 	 249.754,­

~

Palimé - 28 	 Impôts cédulaires T.S.. 29.004,­
Impôt général 549:449.-· 578.453,­

- - 29 Impôt général. 213,670,­
~_. --'Sokodé - 30 	 Impôts cédulaires T.S,. 42.234.­

Impôt général . 516.505,-· 558739,-
i 

i----~~-

- - 31 	 Inlpôt génén,l. 

" 
. 472.519.­

reporter 15.155.783,-
, 
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No DES 

rtôLES 

li 
i 

1 

j 
1, , 
! 
i 

i 


,i 

II 	 --­ -

AGENCES 

Sassari 

Lama~Kara 

Ma!,go 

Ilapango 

Lama-Kara 

Mang.. 


Dapango 

Anécbo 

_.. 

-
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MONTANTNATURE lJES CONTRIBUTIONS ;o;~~-"II
DK' RÔLES 

Report 
Rôle N' 32 Impôts cédulaires T.S. 6.896,­

Impôt général- 185.869,­ 192.765,­
~~-~""~ ._­

~.--

-- 33 Impôts cédulaires T.S. 4.763,-­
Impôt général 189.228,­ 193.991.­

._~ ..-~-_.- --- ­
- 34 Impôts cédulaires T.S. 16.836.­

Impôt général 	 197.175.­ 214.()1I. ­_... - --- . .. ­

- 35 Impôts cédulaires T.S.. 7.360,­
Impôt génér.l. 	 121.818.­

--~.._-----~-

129.178.­
-- 36 Impôt général .. . -- -­ --122:028,=­
- 37 Impôt général 50.563.­ .. 
- 38 Impôt général . 71.692.­-_.. _---- -- ­39 Impôts cédulaires T.S. . 45.925, ~-

Impôt général. . 826.823.­ 8.72.748,­
- 40 Impôts cédulaires T.S. ·~2.976,= 

Impôt général. . 3H.817,- 337.793,-­--- 41 	 Impôts cédulaires T.S. 2.409.--

ImpÔt général . 104.128,­ 106.537. ­

i 
15.155.783,- ; 

i 

! 

; 

i 
: 

i, 
; 

1 

, 

2291.306,­ i 
Total de 11exercice 1954 17.4t7.089,-- , 
Total de l'exercice 1953 1 816.231,-­
Total général 19.263.320,­

- .­ Il 
La date de nlÎse en recouvrcnmnt de ces rôles ',est 

fixée au 31 lllai 1954. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office d. clloag.. 

'Af:!S aux Importateurs et APIS No 250 de l'Office 
des Change" I>ortant modification au règlement .des 
frets afférent:..' aux 71larchandùœs imfJOrtées _dans le 
""dre de l'Aide Américaine" l'Europe, 

Le pl'ésent Avis a pour objet de faire ('OIl1HIÎtre au"­
importateurs titulaires de licences relatives à des 
lllart~handiscs il impm"ter dans le eadn: de l'Aide Atné­
ricaille à l'Europe (licences PRE) qu'à COUlpter du 
16 juin 19.54, par modification aux dispositions de 
l'Avis de l'Office des Changes nO 1:12 du ,là avril 
19,;0 il ne leur Bel'a plus délivl'é de licences de fret. 

A compter de cette date, le règlement du frct des 
luat'chandiscs importées dans le tadrc de l'Aide Amé­
ricaiue à l'EUl'Ope' sera effedué confoflnémcnl' aux 
dispositions de l'Avis nO 23,3 de I;Office des Changes 
relatif au\. transports lnaritimcs. 

Toutefois, \es licences de fret délivrées jusqu'au 
15 juin 1954 indus demeureront valahles. 

Est abrogé" compter du 16 juin 195-.1 l'alinéa sui­
yant de rAvis nO 235 (Introduction) : 

;t 1l ('st précisé que ec' texte ne ('OllCerue pas; les 

tr'ansports financés dans le cadre de l'Aide Améri.. 
caine à rEurope qui dcmeul'cllt régis pal' les disposi­
tions (lui ont fait l'ohjct d'avis pal'ticulicn, ». 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
ail fil/Fe foncier du 1"erritoire du 1"ogo 

Toutes personnes Intéressées sont adml••• à 'or."er op.. 
pOSfU(I;n 8UJ[ prasenles immatrlculatiOtns èS mains du con .. 
s.rvaleur soussigné" dans le délai de trois mo's <li compter 
de l'affichage des présents av~s, qui aura lIou Încessam."ent 
en l'auditoire du tribunal eh,1I de L')f'~é, 

SuiV~illt réquisition, nf! 2,459! ,déposél'~h~ :3 Inai '1954: 
le slcur Daniel Yawo N}asogbo né il Agou.Nyogbo 
vers 1894 proÎpssion de Planteur-Cultivateur, demeu­
rant el domicilié à Agou-N}ogbo Dalavé, majeur non 
interdit jouissant de ses droifs civils scion son statut 
personnel indigène et optaut pour lu législation fran­
çaise, denumdc Fhnmatrirulation au Livre fondel" du 
frenitoin' du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un, terrain cu forln::~ .d'un pentagone ir ­
régulier, d~uuc eontt'uanee totale de 9 ares. 94 ,cas.~ 
situé à Agou-Nyogho-Dalavé, Cerele d" Klouto conllU 
sous le nolU d'Apedokoé el horné au nord par Etienne 
Sapa, au sud par Félh Dégboé, il l'est par la Collec­
tivité Hadzi el à l'ouest par la Route Nyogbo à Agbé­
tiko. 

II déclarü que ledit immeuble lui appartienl et 
n'est. li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
('harges réf'-ls. actuels ou éventuels, 
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Suiv.mt réquisition, Il" 2.460, déposée le 3 mai 
1954. le sieur Pierre T. Lawson né à Anécha le 6 
avril' 1900 profession de Propriétaire à Anécho (Adji­
do), demeurant et domicilié à Anécho (Adjido), ma· 
jeur non interdit jouissant de seS droits ,civils selon 
son statut personnel indigène ,et optant pour la légis. 
lation française, représenté par M. Philippe M. Dos­
savi, Géomètre ct Dessinaleur demeurant ,à Anécho, 
quartier, Adjidogan, demande l'immatrÎ<ulation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuhle 
urbain non bâti, consistant eu un terrain de la..forme 
d'un rectaugle irrégulier, d'uue contenance totale 
~ .6 arCS 29 cas.; situé à Anécho (AdjidoÎ près de 
l'Ecole des Filles, Cercle d'Anécho et ,borné au nord 
par un passage, an sud par la famille de Souza, à l'est 
par une rue nQn dénOlufllée et à rou('st par Augustin 
Bossou. 

Il déclare que ledit iUllncuhle lui appartient et 
n'èst, il sa connaissanr-e, ,grevé d!8ut,'uns droits .OU 
"harges réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.461, déposée \e 3 mai 
1954, \e sieur Christian Cloeuh né à Anécho le 25 
novembre 1908 profession de Médecin Africain, de· 
meurant et domicilié il Anécho, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut ,person. 
nel indigène et optant poUl' la législation française; 
teprésenté par .M. Philippe M. Dossavi. Géomètre et 
Dessinateur demeurant à Anécho, qua rtier Adjidogan, 
demande l'imumtrieulation au Livre foncier du ~Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain nOll bâti,' 
<consistant en un terrain de .la forme ~de trapèze irré­
gulier, d'une contenauee- totale de 12 ares 24 cas., siM 
tué ,il Anécho (Adjido) , Cerde d'Anécho ct borné au 
nord par Mivédo,' Moses, au sud par une ruelle, il 
l'est par Cosmas )\kuété et il l'ouest pa,' une rue non 
dénommée. 

li déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est~ il sa connaisSfinee, grevé d'aucuns ,droits ,ou 
~harge~ rée Is~ aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.462, déposée le :i lIIai 
1954. le sieur Michel A, Ako\lor né li Zalivé (Cercle 
d'Anéeho) le 18 août 1916 professioll de Maître.Tail­
leur. demeurant et domicilié Îl Anécho (Adjidoi, 
majeur non interdit jouissant de ses,dmits civils selori 
:Son statut personnel indigène et optant pOUl" la légis­
lation française. rCl'résentépar M. Philippe M. 005­
.savi. Géomètre ct Dessinateur demeurant à Auécho, 
.qua~tler Adjidognn, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en uu terrain ayant lu 
forme d'un rectangle irrégulier, d'ulle contenance 
totale de 6 ares, situé Îl Anécho, quartier Adjido­
Zongo, Cercle d'Auéeho ct horné aU nord par Edoh 
A. Ignace, an sud par James A. de Souza, à l'est par 
Augustin A. Ayh:i ct li l'ouest par une rue lion ,dé. 
nommée. i 

Il :déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n~est, à sa ;eonnaiS5IiI1Ce~ grevé d~aucuns droits ou 
.charges réels, aducls ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.46:1, déposée le 3 mai 
1954 le sieur Augustin Bossou né à Tokpli (Cercle 
d'Anécho) vers 1920 profession de Commis <l'Admi. 
nistration, demeurant et domicilié à LOIné., fllajeur 
non interdit jouissant de ses droits civih selon son 
statut personnel et illdigène et oetallt pour la législa-' 
tioll française, représenté par M. Philippe .M. Dossa. 
'vi, ~omètre et _Dessinateur derneuran t à Anécho, 
quartier Adjidogan, demande l'immatriculation au 
Livre foncicr du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un tcrrain de la forme de 
trapèze irrégulier. d'une contenance totak de 5 areS 
49 cas., situé à Allécho (Adjido) près de l'Ecole des 
Filles, Cercle d'Ané"ho et horné à l'est par Pierre 
T. 1..aw50lI, au sud par Barthélémy A. Amouzou, au 
nord par un passage ct à l'ouest par une rue non dé­
nOlnmée. . 

I1déehll'e que ledit immeuhle tui appartient et 
n'est, à sa eonnaissance, grevé d'aucuns droits ,o~ 
eharges. réels.. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nn 2.464, .déposée Je 13 mai 
1954, le sieur Léonard Akakpo Adjoh né à ,Atakll"­
mé vers 1919 profession d'Aide-Conducteur des ,Tra­
vaux Agl'Îooles, demeurant et domicilié à . AtakpaUlé.;' 
majcur lion interdit jouissant de ses droits civils se­
lon son statut per50nnel indigène et optant pOUl' la 
législation frant;aisc, delnallrle l'imuIatriculation . au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain non hâti. consistant en un terrain avant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une .colltellaurc 
totale ,de 5 arcs 83 cas., situé à Bè-Bassadji, Cerde 
de Lomé connu sous le nOIl1 de Bassadji ct horné 
au nord par KoICi Allaga, il l'est par AlIlélllaka Li­
bla, au sud pal' Amouzou Kpamba ct Îl l'ouest par la 
rue circulaire. 

Il dédare que ledit immeuble lui apparticnt et 
n'est. à sa connaissance. grevé d 1auculls droits ou. 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2465. déposée le 13 lIlai 
1954, la dame Annette C'harles d'ÀIUleid" née à 
Allécho (Togo) le 15 septembre 1904 profession de 
Sage-femme afrieaine principale, demeurant et do­
miciliée à Palimé, .U1ajeUf(" non interdite jouissant d~ 
ses dl'oits eivils seloll SOIl statut perSOHnel indigèue et 
optant pour la législation française, d~llIaude l'imma. 
triculation au Livre foncier du Tcrl'Îtoil'e du Togo 
d~UH immeuble ruralnoll bâti,~eonsistant~ en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier plauté de <,aféiers; 
d'nne contenance totale de 3 h"ctares 38 ares 61 cas, 
situé à PaUmé, Cercle de KÎouto et horné au Nord 
par Badohun, au Nord-Est par Emile ,Apédo, au 
Sud et à l'Est par Apetor Il, à l'Oucst par Yawo 
Mensah Christophe. 

Ell" déClare que ledit immeuhle lui appartient 
et .n'est. à sa (mnnaissan('t', grevé (Faucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éH'ntucls. 

Suivant réquisition, nO 2466. déposée le 18 !liai 
191;4. le sieur JOllathan TOllkpo Ahiabléamé né il 
Mission. Tové âgé de. 55 ans cm iron profession de, 
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Propriétaire-planteur, delneurallt ct domidlié à. Pa­
)inlé-Zomayi, ,majeUL" non ,interdit jouissant de ,ses 
droit., dvils selon SOIl statut personnel indigène et 
optant pour la législation frau<;aise, demande Fimma­
trieuiatioll au Livre fOlleicr du Territoire du Togo,' 
d"un immC'uble urbain non bâti, ("ollsistant en un 
tel'rain .ayant la forme ,d'un quadrilatère irrégulier,' 
d~Ulll~ l'ontenalll"C totale de 6 arcs 76 cas, situé à 
Palimé, quartier Zomayi, Cercle de Klouto et borné 
au Nord par ulle ruelle, Et l'Est pal' ulle propriété pon 
dénommée, au Sud pal' Edouard Akpi et H. l'Ouest 
par Antoine Koublanou. ' 

li déclare 'lue ledit immeuble lui appartient ct 
ll"cst, à sa eOlluaissanrc, ~revé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou é-ventuds. 

Suivant réquisition, nU 2467, déposée le 18 mai 
19.54, le sieur Todo Louis .né fi Lomé, le 7 novembre 
1922 'profession de Calquem .~es Travaux Publies fi 
Lomé, demeurant ct domicilié fi Lomé, agissant, l'om­
Ine Co-héritier et 'Iandatairc de ses frèrcs et ,sœurs 
savoir: 

11
10

7

20 ) Todo André. charpentier dcs T.P. à Tokoin-Lolllé 

:Jo) Todo Emile, Tailleur à Ts~vié, 


4u ) Todo Sossou, .Maçon à lokoin-Lomé, 

5") Todo Kpoti, Aprenti-forgeroll à Tokoin-Lomé, 

6" Î Todo Kokou, Briqueticr à,Tokoin-LOlné, 


0 ) Todo Ailoumou, Apprenti-maçon ,à Tokoill-Lomé, 

8°) Todo Yaovi, ApprcIl ti-menuisier à Tokoin, 

9°) .Todo Ablawoa, sans profession> à Anécho, 


0 ) Todo Akouwoa, sans profession à Lomé, 

0 ) Todo AUisso, salis profession à LOlné, majeurs 


non interdits jouissant de leurs droits civils selon 

leur statut p~rsonllel indigène et optant pOUl' la légis­

lation l'rant;uific. dcmande Fillllllatriculation au Livre 

fonder du 1'Cl'I"itoire du Togo, d'un .immeuble rural 

nOll bàti. consistant l'Il Ull tenain en friche ayant la 

forme d'un polygolle irrégulicr <"omplanté de produits 

vivriers. d~une eontenanec totale de 2 hedares 16 ares 

81 ras, 'situé à Tokoin-Lomé, Cerde de Lomé l'Olmu 

sous le nom de Camp de tir et borné il l'Oupst pal' 

Samuel Zckpa, AkakpQ Nicolas. Dovi Aniglo T.T. 

1838 ct Sanvl'c Jonatball, ù l'Est par telTain .doma­

niaI T.T. 692 et Kloutsé .Jos"ph, au Sud par Jacob 

Adjallé T,T, 460 ct au Nord ,pa,· Carlos Amorin 

;r.T. 1,;16 ct Fama)'ede Tst'kou T.T. ;;68. 


n dédar" que ledit inllncubk lem apparti(>nt et 
n'est, à JeUl' eOllnaissalleo;:, gl'cvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou évcntuels. 

Suivant réquisition, nO 2468, déposée lc 18 mai 
19I54. le sieur Daniel ~1cllsan ])pssewou, né à Kétah 

.(Gold-Coast) le :14 juillet 190.'>, profession de Com­
lncn;ant, demeurant et domicilié à .PaIÎlné-Zomayi; 
lnajeur nOll interdit jouissant de scs droits l'Ïvils selon 
SOIl statut personnel indi~ène et optant pour la légis­
lation française, dcnlande l,'immatriculat.ioll au Livre 
foncier du TCITiloirc du To~o, d~un immeuble urbain 
bâti, l"onsistant cn un terrain ayant la forme d1un 
quadrilatère irréguli("r, d'une contenance totale de 
l? ares 4 cas. situé à Pa1inlé-Zomayi, Cel'clc de Klouto 

ct born,' au Nord par Athanase Dégboé, à l'Est par 
EII~JIlanuel Ado"..'ui, au Sud par unc rue. e,n projet e;t 
à l'Ouest pal' la Route Palimé-Ho. 

Il déclal'e que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, .à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charge3, réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2469, déposée le 19 mai 
'19!j4~ le sieur Pascal Laté Lawson, né à 'Abomcy 
(Dahomey) Ie 12 avril 191:3, ,.profession de proprié' ­
taire, demeurant ct domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut. 
personnel indigènc ct optant pour"'la législatiOl.l fran­
-;aise, d~,'11arllk lïunnatL"Îl'u!Btion au Livre }oncÎen 
du Territoire du Togo, d'un imme,uble urbain non 
hàti. consistanf en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier~ d'une c~nten~nl'e totale de 
;) ares 52 cas, situé à Lomé, guartkr Nyékollakpoé; 
Hue des Cocotiers, Ccrcle de Lomé COlIn u sous Ic nOln 
de Nyékonakpoé et borné au Nord pal' lot n" 19, au 
Sud par Rue des Cocotiers, fi l'Est par lot n" 11 et " 
l'Onest par lot n" 13. 

II déelarc que ledit imllleubic lui appartient ct 
n:l'st, il sa l'onnaissan("C', grevé d'aucuns droits ou. 
charges récls, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nU 2-:170, déposée .Ic 20 mai 
19;;4, le sieur Pofagi 'lm·ccl, né à Bohicon (Dahomey) 
vers .1900 profession d" Contràlcur du Chemin de 
fer du Togo, demeurant et domicilié H Palimé, ma­
jeur nou interdit jouissant de ses droits civils s(:olon 
son statut personnel indigène' et pptaut pour la légis­
lation française, delnandc l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un imlllcuble- rural 
non bàti, consistant en un terrain ,a}ant la l"Ol'llIe· 
d'un trapèze irrégulier l"omplanté de palmic,'s à 
huile, d'une eontenalll"e totale de 7;') ares 19 l'as, 
situé ~ il Patimé, Cerde do Klouto l'onnu sous le nom 
de Pofagi Marcel ct bon;é au Nord parAlphonsl' 
'\lensah, .à PEst pat· Hounkpati Tailleur ct Ahokou) 
au Sud par And réa, Afro et ,H. POuest par François 
Akolossou. 

II déclare que ]l'dit .illlmeuble lui appartient l't 
n'l'SC à sa cOllllaissanl'e, grevé' d'cweulls droits ou­
('h.arge5 réels, adl1ds ou éventuels. 

Suivant réquisition, 11 11 1471, déposée le 28 mai 
19,;4, le sieur Akakpo Kodokossou i\lakili, né il 
Atakpalllé Vl'l'S 1889, profession de Cultivateur, de­
IIll~urant et domicilié il Atakpamé,' quartier Gnagna, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils ~elon 
son stn tut personnel illdigène et optant pour la légis­
lation française~ delnandc J'immatriculation au Livre 
fonl"Îcr du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un tcrrain ayant une forme 
irrégulière, d'une contenance totale de 12 ar(":'3 :30 l'al'; 
situé à Atakpamé, Cercle d'Atakpamé connu sous le 
nOIl1 d'Akakpo Kodokossou et borné au Nord par 
Chef Atehikiti, à l'Est par Griffith Miller~ au Sud 
par Kodjovi Atchikiti et à I:Oucst par la Rue de 
Gna~a-Agboron. 
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Il dédare que ledit immeuble lui "pp.,'tient et 
11~t'5t~ }l sa cQlIIlHissall(.'e~ grevé d'aueufl5 dl'oits .ou 
.('baTgcs réels, a(~tuels ou évt'1l1U\,·ls. 

Suivaut réquisition, Il'' 2472, déposée le 28 mai 
19i;4, le sieur G,'iffith Miller lié .. Lomé le 29 juillet 
1910 profession de Commet',ant, demeul'ant et domÎ­
.cilié il Atakpalné, quarticl< LOIl1~1\av-a, luajcur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son ,statut 
personnel indigèn0 ct optant l'our la législation frau­
çais~. dernandc l'hllmatricula1 ion au LiVl'l" foncier 
du Tcrritoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti; 
('ousislan{ cu un terrain Cil forme il'ré9'ulièt'e. d'une 
<contenance totale de 10 ares 2:l <'as, situe" Atakpamé; 
quartier Lom-Nava, Ce.'ele d'Atakpamé efillllU sous 
le nom ,de ,Griffith Miller et borné aU Nord l'al' une 
rue en projet et Victor Atakpamey, il l'Est pal' Koffi 
Kami et Etienne t\go. au Sud (,al' KO'5i Norbert et 
li l'Ouest par Aka~po Kodokossou. 

II déclare que ledit immeuble lui appartknt ct 
n'est, à sa conualssan('r. grevé- d'aucuns' droits .OU 

('harges réels, actuds ou éventuels. 
Le Conservaleur de la pro/Jriété foncière, 

Jean è\hZLlU:, 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Il est créée à Lomé une Assol'Ïation Sportive dé ... 
nommée < Raeill!r Club de Lomé» ayaui pour Imt 
la pratique de l'Athlétisme el du Football, 

LiC Bureau Dit'eetcUl" d~' l'Assodation.. e~t COtn[JostS 
des lnelnhr('s londateurs suivants: 

Président: "L André Daniel - Vice-Président M.' 
A~ih \Villiarn - Seerélaire: M. Akumah Emmanuel 
sècrélail'e-Adjoint : .\1. Nelson Augustin -- Trésorier, :1 
M, Ayeboua Paul - Trésoder-Adjoint: .\1. Afano~ 
Hohe"l. 
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